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Procès-verbal de la séance du Conseil municipal de Coullons 
du jeudi 24 novembre 2022 à 20 heures 30 

 
 
Le jeudi vingt-quatre novembre deux mille vingt-deux, à vingt heures trente, le Conseil municipal de 
Coullons s’est réuni sous la présidence de David BOUCHER, Maire. 
 
Étaient présents : 

• David BOUCHER, Maire 

• Jean-Philippe DEVIENNE, 1er Maire Adjoint 

• Philippe NICOLAS, Adjoint au Maire 

• Bernadette POIRIER, Adjoint au Maire 

• Guy CARMIER, Adjoint au Maire 

• Michel POUPET, Conseiller municipal  

• Francine CASTERAN DAVID, Conseillère municipale 

• Stéphane GAUDICHON, Conseiller municipal 

• Patricia JUBLOT, Conseillère municipale 

• Nathalie HENRY, Conseillère municipale  

• Séverine DEPOILLY, Conseillère municipale 

• Sébastien CHAVET, Conseiller municipal 

• Frédéric HUBERT, Conseiller municipal délégué  

• Ludivine BOISTARD, Conseillère municipale 

• Hugo SUFFIT, Conseiller municipal 
 
Étaient présents représentés : 

• Ludivine BOISTARD, pouvoir à Bernadette POIRIER  

• Nathalie RABOURDIN, pouvoir à David BOUCHER  

• Céline TACCHINI, pouvoir à Séverine DEPOILLY 

• Thomas CHESNE, pouvoir à Sébastien CHAVET 
 
Étaient absents : 

• Stéphanie CHEVALLIER, Adjoint au Maire  
 
 
Le quorum étant atteint, le président de séance déclare la séance du conseil municipal ouverte et procède 
à la désignation de sa secrétaire de séance. 
 
Désignation du secrétaire de séance 
 
Conformément aux dispositions de l’article L.2121-15 du Code général des collectivités territoriales,               
Hugo SUFFIT est désigné secrétaire de séance. 
 
David BOUCHER introduit la séance en précisant qu’elle comporte essentiellement des dossiers financiers. 

 
*** 
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Arrêt du procès-verbal de la séance précédente 
 
Monsieur le Maire demande aux élus s’ils ont des remarques ou interventions. Pas de remarque ni 
intervention. 
 
Monsieur le Maire soumet au vote le procès-verbal de la séance du Conseil municipal du jeudi                              
29 septembre 2022 qui est approuvé à l’unanimité. 
 
 
Il est ensuite procédé à l’examen des affaires inscrites à l’ordre du jour. 
 

*** 
 
 

POINT N°1. DELIBERATION 2022 / 056. REVERSEMENT DE LA PART COMMUNALE DE LA                     

TAXE D’AMENAGEMENT A LA COMMUNAUTE DES COMMUNES GIENNOISES 

 
David BOUCHER présente le projet de délibération. 
 
Par délibération n°2011-074 en date du 27 octobre 2011, le Conseil municipal de Coullons a instauré la 
taxe d’aménagement et a fixé son taux à 2%. 
 
Depuis le 1er janvier 2022, l’’article 109 de la loi n°2021-1900 du 30 décembre 2021 portant loi de finances 
pour 2022 a rendu obligatoire le reversement de tout ou partie de la taxe d’aménagement entre les 
communes et l’établissement public de coopération intercommunal dont elles sont membres, compte tenu 
de la charge des équipements publics relevant, sur le territoire de cette commune, de leurs compétences, 
dans les conditions prévues par délibérations concordantes du conseil municipal et de l'organe délibérant 
de l'établissement public de coopération intercommunale. 
 
Ainsi, afin de permettre à la Communauté des Communes giennoises de poursuivre ses aménagements en 
bénéficiant de ressources financières dédiées, il convient que les communes membres lui reversent, tout 
ou partie du produit de la part communale de la taxe d’aménagement perçu sur le territoire communal. 
Ainsi, il convient d’établir des conventions de reversement de la part communale de la taxe 
d’aménagement entre les communes membres et la Communauté des Communes giennoises. 
 
Le montant du reversement au profit de la Communauté des Communes giennoises au titre de l’année est 
proposé à hauteur de 2 % des sommes perçues par la Commune en application du taux de la part 
communale de la taxe d’aménagement voté par la Commune et applicable à l’ensemble du territoire de la 
Commune. 
 
Guy CARMIER précise que le taux de reversement de 2% du produit s’applique à l’ensemble des communes 
membres de la Communauté des Communes giennoises. 
 
➔ Le Conseil municipal, ayant délibéré à l’unanimité des membres présents et représentés, décide : 

• d’approuver les modalités de reversement de la part communale de la taxe d’aménagement 
perçue par la Commune de Coullons à la Communauté des Communes giennoises au taux de 2% 
du produit perçu à compter du 1er janvier 2022 

• d’approuver la convention de reversement de de la part communale de la taxe d’aménagement 
ci-annexée  

• d’autoriser Monsieur le Maire à signer ladite convention et tout acte afférent 

• de notifier la présente délibération aux services fiscaux. 
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CONVENTION DE REVERSEMENT DE LA PART COMMUNALE DE LA TAXE D’AMENAGEMENT 
ENTRE LA COMMUNE DE COULLONS ET LA COMMUNAUTE DES COMMUNES GIENNOISES 

 
ENTRE-LES SOUSSIGNES : 
La Commune de Coullons 
Représentée par son Maire, agissant conformément à la délibération n° 2022/056 du Conseil municipal en 
date du 24 novembre 2022 
Dénommée ci-après « la Commune » 
D’une part, 
 
ET 
La Communauté des Communes Giennoises, 
Représentée par son Président, agissant conformément à la délibération n° ... du Conseil communautaire 
en date du 18 novembre 2022, 
Dénommée ci-après « la CDCG » 
D’autre part. 
  
Vu la délibération n°2011-074 en date du 27 octobre 2011 du conseil municipal de la Commune de Coullons 
instituant la part communale de la taxe d’aménagement et fixant le taux de la part communale sur le 
territoire de la commune, 
Vu l’ordonnance n° 2022-883 du 14 juin 2022 ; 
Vu les articles 1379 et 1639 A du Code général des impôts ; 
 
 
PREAMBULE 
Depuis le 1er janvier 2022, « tout ou partie de la taxe d’aménagement perçue par la commune est reversé 
à l’EPCI ou aux groupements de collectivités dont elle est membre, compte tenu de la charge des 
équipements publics relevant, sur le territoire de cette commune, de leurs compétences, dans les conditions 
prévues par délibérations concordantes du conseil municipal et de l'organe délibérant de l'établissement 
public de coopération intercommunale ou du groupement de collectivités ». 
Ainsi, afin de permettre à a CDCG de poursuivre ses aménagements en bénéficiant de ressources 
financières dédiées, il convient que les communes membres lui reversent, tout ou partie du produit de la 
part communale de la taxe d’aménagement perçu sur le territoire communal. 
Ainsi, il convient d’établir des conventions de reversement de la part communale de la taxe 
d’aménagement entre les communes membres et la CDCG. 
 
 
ARTICLE 1er : OBJET DE LA CONVENTION 
Il est rappelé que : 

• La Commune perçoit le produit de la taxe d’aménagement (TA) applicable, à toutes les opérations 
d’aménagement, de construction, de reconstruction et d’agrandissement de bâtiments ou 
d’installations, nécessitant une autorisation d’urbanisme et qui changent la destination des locaux 
dans le cas des exploitations agricoles. 

• Les dispositions du Code de l’urbanisme et du Code général des impôts qui impliquent que le 
produit de TA revient à celui qui finance l’aménagement. 

La Commune doit ainsi reverser à la CDCG le produit de la part communale de la taxe d’aménagement sur 
les périmètres ou selon les équipements publics relevant de leurs compétences définis à l’article 2 selon 
les modalités définies dans la présente convention. 
 
ARTICLE 2 : CHAMP D’APPLICATION DE LA CONVENTION 
Le champ d’application de la présente convention porte sur toutes les autorisations d’urbanisme délivrées 
sur l’ensemble du territoire de la Commune.  
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ARTICLE 3 : MODALITES DE REVERSEMENT 
3.1. Annualité et recensement 
Chaque année, le reversement au profit de la CDCG sera établi sur la base des autorisations d’urbanisme 
délivrées sur le territoire de la Commune pour la durée de la présente convention et encaissées par la 
Commune au cours de l’exercice concerné. 
Chaque année, la Commune informe la CDCG du taux de la part communale votés sur son territoire. 
Ainsi, le reversement sera effectué sur les montants de taxe d’aménagement perçus par la Commune à 
partir du 1er janvier 2022. 
 
3.2. Modalités de calcul 
Le montant du reversement au profit de la CDCG au titre de l’année s’effectue à hauteur de 2 % des 
sommes perçues par la Commune en application du taux de la part communale de la taxe d’aménagement 
voté par la Commune et applicable à l’ensemble du territoire de la Commune. 
 
3.3. Paiement 
Les versements seront établis sur une base annuelle, avec un paiement avant le 31 janvier de l'année 
suivant l’exercice concerné. 
Dans les cas où un aménagement, ayant fait l’objet d’un reversement de la taxe d’aménagement par la 
Commune à la CDCG, ne se réaliserait pas, entrainant ainsi un remboursement de la part communale de la 
taxe d’aménagement par la Commune à l’aménageur, la CDCG reversa le montant correspondant à la 
Commune. 
 
ARTICLE 4 : DUREE DE LA CONVENTION – REVISION 
La présente convention entrera en vigueur au 1er janvier 2022 pour une durée d’un an, renouvelable 
tacitement dans la limite de cinq années. 
Elle pourra être modifiée par avenant entre les parties. 
 
ARTICLE 5 : LITIGES 
Les parties s’efforceront de régler à l’amiable tout litige relatif à l’interprétation ou à l’exécution de la 
présente convention avant de saisir le tribunal administratif territorialement compétent. 
  
  
Fait à                      , le 
  
En 2 exemplaires originaux 
  
 

Pour la Commune de Coullons   Pour la Communauté des Communes Giennoises 
Le Maire,     Le Président, 

 
 
 
 
 
Monsieur David BOUCHER    Monsieur Francis CAMMAL  
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POINT N°2. DELIBERATION 2022 / 057. CONVENTION AVEC LA GENDARMERIE POUR L’ETUDE 
D’OPPORTUNITE VISANT A L’INSTALLATION DE VIDEOPROTECTION SUR LA COMMUNE. 
APPROBATION 
 
David BOUCHER présente la délibération. 
 
Comme annoncé lors du vote du budget primitif pour 2022, la Commune étudie actuellement la mise en 
place de la vidéoprotection sur son territoire.  
 
Sa mise en place comporterait plusieurs étapes : 

• Le lancement d’une étude d’opportunité pour l’installation de la vidéoprotection avec notamment 
la définition d’un plan global de couverture qui situe les sites stratégiques à couvrir 

• L’obtention de l’autorisation préfectorale de mise en place 

• Le choix des modalités administratives de mise en place 

• L’achat du matériel de vidéoprotection avec possibilité de subvention ou la location longue durée 
du matériel avec option d’achat. 

 
A cet effet, la Commune souhaite pouvoir bénéficier de l’accompagnement du référent sûreté du 
groupement de Gendarmerie du Loiret. 
 
David BOUCHER ajoute qu’une première réunion s’est tenue avec le référent sécurité de la Gendarmerie 
du Loiret. 
 
Bernadette POIRIER demande où en est le projet qui avait été envisagé. 
 
Jean-Philippe DEVIENNE répond que 2 devis ont été faits avec des pistes de lieux. Il faut maintenant valider 
les lieux et les types de caméra avec la Gendarmerie nationale. 
 
Bernadette POIRIER demande qui aura accès aux images des caméras. 
 
David BOUCHER répond que cela fait partie de l’étude à mener avec la Gendarmerie, tout comme le type 
de caméra, le lieu de stockage des données. 
 
Stéphane GAUDICHON demande si les images seront stockées à la Mairie. 
 
Philippe NICOLAS répond que ce sera probablement le cas. 
 
Guy CARMIER ajoute qu’il faudra des locaux sécurisés à cet effet. 
 
Bernadette POIRIER demande s’il s’agit d’une prestation payante de la Gendarmerie ou d’une 
collaboration. 
 
David BOUCHER répond qu’il s’agit d’une collaboration avec la Gendarmerie nationale, sans coût pour la 
commune. 
 
➔ Le Conseil municipal, ayant délibéré à l’unanimité des membres présents et représentés, décide : 

• D’approuver le lancement d’une étude d’opportunité pour l’installation de la vidéoprotection 

• De solliciter l’accompagnement de la Gendarmerie, et notamment du référent sûreté du 
groupement de Gendarmerie du Loiret. 
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POINT N°3. DELIBERATION 2022 / 058. ADOPTION DE LA NOMENCLATURE BUDGETAIRE ET 
COMPTABLE M 57 AU 1ER JANVIER 2023 
 
Guy CARMIER présente la délibération. 
 
La nomenclature budgétaire et comptable M 57 est l'instruction la plus récente du secteur public local. 
 
Instauré au 1er janvier 2015 dans le cadre de la création des métropoles, le référentiel M 57 présente la 
particularité de pouvoir être appliqué par toutes les catégories de collectivités territoriales (régions, 
départements, établissements publics de coopération intercommunale et communes). Il reprend les 
éléments communs aux cadres communal, départemental et régional existants. 
 
Le référentiel M57 étend à toutes les collectivités les règles budgétaires assouplies dont bénéficient déjà 
les régions offrant une plus grande marge de manœuvre aux gestionnaires. Ainsi : 

• En matière de gestion pluriannuelle des crédits : définition des autorisations de programme et des 
autorisations d’engagement, adoption d'un règlement budgétaire et financier pour la durée du 
mandat, vote d'autorisations de programme et d'autorisations d’engagement lors de l’adoption 
du budget, présentation du bilan de la gestion pluriannuelle lors du vote du compte administratif 

• En matière de fongibilité des crédits : faculté pour l’organe délibérant de déléguer à l’exécutif la 
possibilité de procéder à des mouvements de crédits entre chapitres (dans la limite de 7,5 % des 
dépenses réelles de chacune des sections, sauf les crédits relatifs aux dépenses de personnel) 

• En matière de gestion des crédits pour dépenses imprévues : vote par l’organe délibérant 
d’autorisations de programme et d’autorisations d’engagement de dépenses imprévues dans la 
limite de 2 % des dépenses réelles de chacune des sections. 

 
Il est proposé au Conseil municipal de ne pas retenir la faculté de déléguer à l’exécutif la possibilité de 
procéder à des mouvements de crédits entre chapitres (dans la limite de 7,5% des dépenses réelles de 
chacune des sections, et à l'exclusion des crédits relatifs aux dépenses de personnel) afin de rester dans 
une logique de totale transparence financière. 
 
Le périmètre de cette nouvelle norme comptable est celui des budgets gérés selon la M 14 : budget 
principal et le budget annexe Lotissement des étangs. Le budget service des eaux reste géré sous la 
nomenclature M 49 applicable aux services publics d’assainissement et de distribution d’eau potable. Pour 
information, le budget du Centre communal d’action sociale de Coullons passe aussi de fait en M 57. 
 
Une généralisation de la M57 à toutes les catégories de collectivités locales est programmée au 1er janvier 
2024. La Commune a souhaité anticiper ce changement de nomenclature budgétaire et comptable. Aussi 
elle a demandé l’accord du Comptable public, responsable du Service de gestion comptable par courrier - 
Trésorerie de Gien en date du 24 octobre 2022. Par courrier en date du 9 novembre 2022, celui-ci a donné 
son accord de principe. 
 
Pour information, cette modification de nomenclature comptable entraîne automatiquement un 
changement de maquette budgétaire. De ce fait, pour le budget primitif 2023, la colonne BP n-1 ne sera 
pas renseignée. 
 
David BOUCHER ajoute que la Commune est prête à y aller, notamment vu la qualité de son actif et qu’y 
aller en 2023 permettra d’être accompagnés par la Trésorerie. 
 
Jean-Philippe DEVIENNE demande combien de communes membres de la Communauté des Communes 
giennoises se sont portées volontaires en 2023. 
 
Guy CARMIER répond que les « plus grandes » communes sont partantes. 
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David BOUCHER insiste sur sa volonté de garder toute la transparence financière et le rôle du Conseil 
municipal. C’est la raison pour laquelle il n’a pas souhaité que l’exécutif puisse faire des virements de 
crédits entre chapitres sans passer par une décision modificative. 
 
Guy CARMIER précise qu’il s’agit de la version « développée » de la M 57 afin de permettre aux élus d’avoir 
le meilleur suivi de chaque ligne budgétaire. 
 
Vu le référentiel budgétaire et comptable M 57, 
Vu le Code général des collectivités territoriales, 
Vu l'avis favorable du comptable, 
Vu l'avis favorable de la Commission Finances en date du 8 novembre 2022, 
 
Considérant que la Ville de Coullons s'est engagée à appliquer la nomenclature M57 au 1er janvier 2023, 
Considérant que le passage à la nomenclature M 57 s’appliquera pour la commune et ses budgets annexes 
éligibles au 1er janvier 2023,  
 
➔ Le Conseil municipal, ayant délibéré à l’unanimité des membres présents et représentés, décide : 

• d’autoriser la mise en place de la nomenclature budgétaire et comptable M 57 développée au 
1er janvier 2023 en lieu et place de la nomenclature budgétaire et comptable M 14 de la Ville de 
Coullons et de ses budgets annexes 

• d’autoriser Monsieur le Maire à signer toutes les pièces nécessaires à l'exécution de la présente 
délibération. 

 
 

POINT N°4. DELIBERATION 2022 / 059. ADOPTION DU REGLEMENT BUDGETAIRE ET FINANCIER 
SUITE AU PASSAGE EN M 57 
 
Guy CARMIER présente la délibération. 
 
La commune de Coullons est régie par la nomenclature M 57 à compter du 1er janvier 2023.  
 
Conformément aux dispositions de l’article L. 5217-10-8 du Code général des collectivités territoriales, il 
est recommandé, pour les communes de petite taille, d’adopter un règlement budgétaire et financier. 
 
Le présent règlement fixe les règles de gestion applicable à la commune pour la préparation et l’exécution 
du budget, la gestion financière des crédits et l’information des élus. 
 
David BOUCHER souligne les éléments importants : 

• La non-délégation à l’exécutif des virements de crédits entre chapitres 

• L’instauration d’un débat d’orientations budgétaires 

• L’usage vigilant de la journée complémentaire et des restes à réaliser. 
 
Bernadette POIRIER demande si cela va faciliter le travail des services, donner plus de liberté à l’exécutif 
ou plus de contrôle au trésorier public. 
 
David BOUCHER répond que cela ne change pas la charge de travail des services et que cela permet un 
meilleur contrôle en interne des dépenses et recettes (par exemple, les amortissements). Cela ne change 
pas le degré de contrôle de la trésorerie. 
 
➔ Le Conseil municipal, ayant délibéré à l’unanimité des membres présents et représentés, décide 
d’adopter le règlement budgétaire et financier présenté en annexe. 
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MAIRIE DE COULLONS 
 

NOMENCLATURE BUDGETAIRE ET COMPTABLE M 57 
PROJET DE REGLEMENT BUDGETAIRE ET FINANCIER 

 
La commune de Coullons est régie par la nomenclature M 57 à compter du 1er janvier 2023.                                
Cette nomenclature transpose aux communes une large part des règles budgétaires et comptables 
applicables aux Métropoles, Régions et Départements. Parmi ces règles figure la recommandation de se 
doter d’un règlement budgétaire et financier.  
 
Le présent règlement fixe les règles de gestion applicable à la commune pour la préparation et l’exécution 
du budget, la gestion financière des crédits et l’information des élus. 
 
Le règlement budgétaire et financier est adopté par l’Assemblée délibérante et ne peut être modifié que 
par elle. 
 
La commune comporte deux budgets soumis à la nomenclature M 57 : le budget principal de la commune 
et le budget annexe lotissement des étangs. Le budget service des eaux reste régi par la nomenclature         
M 49. 
 
Concernant l’information des élus, l’exécutif rend compte aux élus des réalisations au travers des comptes 
administratifs et des prévisions au travers des budgets primitifs. Ceux-ci sont présentés régulièrement en 
Commission des finances et en Bureau municipal. 
 
Les points suivants sont traités dans le présent règlement budgétaire et financier : 

• Les modalités d’application du règlement budgétaire et financier 

• Les règles relatives au budget 

• L’exécution budgétaire et comptable 

• Les régies 

• L’actif 

• Le passif 
 
I. LES MODALITES D’APPLICATION DU REGLEMENT BUDGETAIRE ET FINANCIER 
 
Article 1. Les modalités d’application du règlement 
Le règlement budgétaire et financier de la Commune de Coullons entre en vigueur à compter du                                   
1er janvier 2023.  
 
Article 2. Les modalités de modification du règlement 
Le règlement budgétaire et financier pourra être complété à tout moment en fonction notamment des 
modifications législatives ou réglementaires qui nécessiteraient des adaptations de règles de gestion. Toute 
modification de ce règlement, par voie d’avenant, fera l’objet d’une délibération du Conseil municipal. 
 
II. LES REGLES RELATIVES AU BUDGET 
 
Article 3. Le débat d’orientations budgétaires 
La Commune de Coullons compte près de 2.300 habitants au 1er janvier 2022. Elle n’est pas soumise à 
l’obligation de tenue d’un débat d’orientations budgétaires (dispositions applicables aux communes de 
plus de 3 500 habitants).  
Néanmoins, dans un souci de transparence financière, le Maire souhaite porter au débat chaque année, 
dans les 2 mois avant le vote du budget primitif, les orientations financières et politiques au Conseil 
municipal. 
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Article 4. Le budget 
Le budget est l'acte par lequel sont prévues et autorisées par l’assemblée délibérante les recettes et les 
dépenses d'un exercice. 
Le budget est constitué de l’ensemble des décisions budgétaires annuelles ou pluriannuelles se déclinant 
en budget primitif, budget supplémentaire et décisions modificatives. 
La commune de Coullons dispose d’un budget annexe : lotissement des étangs. 
En dépenses, les crédits votés sont limitatifs, les engagements ne peuvent pas être créés et validés sans 
crédits votés préalablement. En recettes, les prévisions sont évaluatives. Les recettes réalisées peuvent, 
par conséquent, être supérieures aux prévisions. 
Le budget est présenté par chapitre et article conformément à l’instruction comptable en vigueur. 
 
Article 5. Le contenu du budget 
Les prévisions du budget doivent être sincères : toutes les dépenses et toutes les recettes prévisibles 
doivent être inscrites et ne doivent être ni sous-estimées, ni surestimées. Les dépenses obligatoires doivent 
être prévues. 
Le budget comporte deux sections : la section de fonctionnement et la section d'investissement. Chacune 
des sections est présentée en équilibre en dépenses et en recettes. 
L’exigence de sincérité relève du réalisme ainsi que du principe de transparence financière. Il est lié à 
d’autres principes comme la prudence que traduisent notamment les mécanismes de provisions et 
d’amortissement qui contribue à la maitrise du risque financier de la commune. 
Le budget primitif est accompagné d'une note synthétique. Ce document détaille la ventilation par grands 
postes de dépenses et de recettes. 
 
Article 6. Le vote du budget primitif 
Le budget est prévu pour la durée d'un exercice qui commence le 1er janvier et se termine le 31 décembre. 
Il peut être adopté jusqu'au 15 avril de l'exercice auquel il s'applique. Par dérogation, le délai est repoussé 
au 30 avril lorsque les informations financières communiquées par l'Etat parviennent tardivement aux 
collectivités locales ou lors des années de renouvellement des assemblées délibérantes. 
Le budget est présenté par chapitre et article. En investissement, le budget est présenté par opération. 
L’exécutif propose le vote du budget par section et par chapitre. 
Le budget doit être voté en équilibre réel. La capacité d’autofinancement brute doit impérativement 
permettre le remboursement de la dette. Aussi la section de fonctionnement doit avoir un solde nul ou 
positif. La collectivité ne peut pas couvrir ses charges de fonctionnement par le recours à l’emprunt. 
L’exécutif a également la possibilité de proposer au vote des autorisations de programmes et des crédits 
de paiement en investissement, dans le cadre d'une délibération distincte. 
L’organe délibérant a la faculté d’autoriser l’exécutif à procéder à des mouvements de crédits entre 
chapitres (dans la limite de 7,5% des dépenses réelles de chacune des sections, et à l'exclusion des crédits 
relatifs aux dépenses de personnel). Cette faculté n’a à ce jour pas été retenue par la Commune. 
Le budget primitif est également composé d’un certain nombre d’annexes obligatoires définies par les 
textes. 
 
Article 7. Les décisions modificatives et le budget supplémentaire 
Les décisions modificatives se conforment aux mêmes règles d’équilibre réel et de sincérité que le budget 
primitif. 
Les inscriptions nouvelles ou ajustements de crédits doivent être motivés et gagés par des recettes 
nouvelles, des redéploiements de crédits ou, après arbitrage, par la reprise du résultat de l’année 
précédente. 
Le budget supplémentaire est une décision modificative particulière qui a pour double objet de reprendre 
les résultats de l’exercice clos ainsi que les éventuels reports de crédits en investissement (le montant des 
reports en dépenses et en recettes doit être conforme aux restes à réaliser constatés au compte 
administratif de l’exercice écoulé) et de proposer une modification du budget en cours dans le cadre de 
cette reprise. 
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Article 8. Le compte administratif 
La production du compte administratif du budget principal permet à l’exécutif de rendre compte 
annuellement des opérations budgétaires qu’il a exécutées. 
Le compte administratif rapproche les prévisions ou autorisations inscrites au budget des réalisations 
effectives en dépenses (mandats) et en recettes (titres) et présente les résultats comptables de l’exercice. 
Il est soumis par l’exécutif pour approbation à l’assemblée délibérante qui l’arrête définitivement par un 
vote avant le 30 juin de l’année qui suit la clôture de l’exercice et qui peut constater ainsi la stricte 
concordance avec le compte de gestion du Comptable public. 
Ce dernier fait l’objet d’une délibération propre et doit être transmis, en tout état de cause, avant le                              
1er juin par le Comptable public. Un délai particulier est prévu en cas de renouvellement de                               
l’assemblée délibérante. 
Le compte administratif est accompagné d'une note synthétique. Ce document détaille les grands postes 
en dépenses et recettes. 
 
Article 9. Le budget et le compte administratif dématérialisés 
Le budget et le compte administratif sont dématérialisés. Une fois le budget voté, un fichier XML complet 
est télétransmis en Préfecture en vue du contrôle budgétaire et télétransmis au Comptable public. 
Grâce aux maquettes dématérialisées produites par la Direction Générale des Collectivités Locales (DGCL), 
cette dématérialisation s’effectue dans le respect strict de la présentation et du plan de comptes 
réglementaires applicables à l’exercice en cours. 
 
III. L’EXECUTION BUDGETAIRE ET COMPTABLE 
 
Article 10. La gestion des tiers 
La qualité de la saisie des données des tiers est une condition essentielle à la qualité des comptes des 
collectivités. Elle impacte directement la relation au fournisseur et à l’usager et prépare à un paiement et 
à un recouvrement fiabilisé. 
Les saisies de ces données doivent impérativement se conformer aux normes techniques en vigueur. 
 
Article 11. La gestion des demandes de paiement 
L’ordonnance n°2014-697 du 26 juin 2014 impose l’utilisation de la facture sous forme électronique plutôt 
que papier, via l’utilisation du portail internet Chorus Pro: https://chorus-pro.gouv.fr/ 
Les factures peuvent être transmises via ce portail en utilisant le numéro SIRET de la commune. 
Le délai global de paiement des factures est fixé réglementairement à 30 jours : 

• Délai d’ordonnancement de l’ordonnateur de 20 jours, entre la date de réception de la facture sur 
Chorus et la validation de cette facture (service fait) 

• Délai de paiement du Comptable public de 10 jours pour liquider, mandater la facture et s’assurer 
de la signature des bordereaux et de leur envoi dans le système comptable Hélios du trésorier. 

Le dépassement du délai global de paiement entraîne l’obligation pour la collectivité de liquider d’office 
les intérêts moratoires prévus par la réglementation. 
 
Article 12. La liquidation et l’ordonnancement 
La liquidation consiste à vérifier la réalité de la dépense et à arrêter le montant. 
L’ordonnancement des dépenses et des recettes se traduit par l’émission des pièces comptables 
réglementaires (mandats et titres) qui permettent au Comptable public d’effectuer le visa, la prise en 
charge des ordres de payer / de recouvrement et ensuite de procéder à leur paiement ou recouvrement. 
La signature du bordereau d’ordonnancement par l’ordonnateur ou son représentant entraîne : 

• La validation de tous les mandats de dépenses compris dans le bordereau  

• La justification du service fait pour toutes les dépenses résultant de ces mêmes mandats 

• La certification du caractère exécutoire de l'ensemble des pièces justificatives jointes aux mêmes 
mandats. 

Les réductions et annulations font également l’objet d’une série distincte avec numérotation 
chronologique. 
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Article 13. Le rattachement des charges et des produits 
Les instructions budgétaires et comptables imposent le respect de la règle de l’annualité budgétaire et du 
principe de l’indépendance comptable des exercices. Celui-ci correspond à l’introduction du rattachement 
des charges et de produits dès lors que leur montant peut avoir un impact significatif sur le résultat. Cette 
obligation concerne la seule section de fonctionnement. 
De ce fait, le rattachement suppose trois conditions : 

• Le service doit être fait au 31 décembre de l’année n. 

• Les sommes en cause doivent être significatives. 

• La dépense doit être non récurrente d’une année sur l’autre. 
 
Article 14. La journée complémentaire 
La journée complémentaire autorise jusqu’au 31 janvier de l’année n+1 l’émission en section de 
fonctionnement des titres et des mandats correspondant aux services faits et aux droits acquis au                                  
31 décembre de l’année n. 
La période de la journée complémentaire est une dérogation au principe de l’annualité budgétaire. 
La Mairie de Coullons souhaite limiter au strict minimum l’utilisation de cette souplesse. 
 
Article 15. Les restes à réaliser 
Les restes à réaliser en dépenses et en recettes concernent des opérations réelles en investissement dont 
les crédits sont reportés sur l’exercice N+1. Il s’agit de dépenses engagées et non mandatées au 31 
décembre de l’exercice et des recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre de recette. 
Les restes à réaliser sont détaillés, au compte administratif, par un état listant les dépenses engagées non 
mandatées et par un état faisant apparaître les recettes certaines n’ayant pas donné lieu à émission de 
titres. L’état des RAR est visé par le Maire ou son représentant. 
En ce qui concerne les recettes, l’état doit être accompagné de pièces justificatives : tout acte ou pièce 
permettant d’apprécier le caractère certain de la recette (contrat, convention, décision d’attribution de 
subvention…). 
La Mairie de Coullons souhaite limiter au strict minimum l’utilisation de cette souplesse. 
 
IV. LES REGIES 
 
Article 16. La création des régies 
Seul le Comptable public est habilité à régler les dépenses et encaisser les recettes de la collectivité. Ce 
principe connaît un aménagement avec les régies d'avances et de recettes qui permettent, pour des motifs 
d’efficacité du service public, à des agents placés sous l'autorité de l'ordonnateur et la responsabilité du 
Comptable public, d’encaisser certaines recettes et de payer certaines dépenses. 
La création d’une régie relève de la compétence de l’assemblée délibérante. Cette compétence peut être 
déléguée au Maire en application de l’article L. 2122-22 7° du Code Général des Collectivités Territoriales. 
Par délibération n°2020-007 du 25 mai 2020, le Conseil municipal de Coullons a délégué au Maire la 
création, la modification ou la suppression des régies comptables nécessaires au bon fonctionnement des 
services municipaux. 
L’avis conforme du Comptable public est requis. 
La nature des recettes pouvant être perçues ainsi que les dépenses pouvant être réglées par régie sont 
encadrées par les textes. L'acte constitutif indique le plus précisément possible l'objet de la régie, c'est-à-
dire la nature des opérations qui seront réalisées par l'intermédiaire de celle-ci. 
 
Article 17. La nomination des régisseurs 
Les régisseurs et leurs mandataires sont nommés par décision de l’exécutif sur avis conforme du Comptable 
public. 
L’avis conforme du Comptable public est requis. Cet avis conforme peut être retiré à tout moment lors du 
fonctionnement de la régie s'il s'avère que le régisseur n'exerce pas correctement ses fonctions. 
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Article 18. Les obligations des régisseurs 
Les régisseurs sont fonctionnellement sous la responsabilité du Comptable. 
En sus des obligations liées à l’exercice des fonctions de tout fonctionnaire, les régisseurs sont responsables 
personnellement et pécuniairement des opérations financières qui leurs sont confiées. Le régisseur est 
également responsable des opérations des mandataires qui agissent en son nom et pour son compte. 
Ainsi, en cas de perte, de vol ou de disparition des fonds, valeurs et pièces justificatives qui lui sont remis, 
le régisseur assume la responsabilité financière de ces disparitions. 
 
Article 19. Le fonctionnement des régies 
Il est constitué 6 régies de recettes : 

• Restauration scolaire 

• Accueil périscolaire 

• Vente d’objets 

• Marchés (droits de place) 

• Salles municipales 

• Dons et quêtes. 
 
Le régisseur de recettes doit verser son encaisse dès que le montant de celle-ci atteint le maximum fixé par 
l'acte de création de la régie, au minimum une fois par mois, et obligatoirement : 

• En fin d'année, sans pour autant qu'obligation soit faite d'un reversement effectué le 31 décembre 
dès lors que les modalités de fonctionnement conduisent à retenir une autre date 

• En cas de remplacement du régisseur par le régisseur intérimaire ou par le mandataire suppléant 

• En cas de changement de régisseur 

• Au terme de la régie. 
Le service comptable et le Comptable public sont chargés du contrôle d’opportunité et de légalité des 
recettes encaissées (contrôle de la conformité des opérations avec l’arrêté constitutif de la régie). 
 
Article 20. Le suivi et le contrôle des régies 
L’ordonnateur, au même titre que le Comptable, est chargé de contrôler le fonctionnement des régies et 
l'activité des régisseurs. Il peut s’agir d’un contrôle sur pièce ou sur place. 
 
V. L’ACTIF 
 
Article 21. La gestion patrimoniale 
Les collectivités disposent d’un patrimoine conséquent dévoué à l’exercice de leurs fonctionnement et 
compétences. Ce patrimoine nécessite une écriture retraçant une image fidèle, complète et sincère. La 
bonne tenue de l'inventaire participe également à la sincérité de l'équilibre budgétaire et au juste calcul 
des recettes. 
Le patrimoine correspond à l’ensemble des biens meubles ou immeubles, matériels, immatériels ou 
financiers, en cours de production ou achevés, propriétés ou quasi-propriété de la collectivité. 
Un bien est valorisé à son coût historique dans l’inventaire. 
 
Article 22. La tenue de l’inventaire 
Chaque élément de patrimoine est référencé sous un numéro d’inventaire unique qui identifie le compte 
de rattachement et qui est transmis au Comptable public, en charge de la tenue de l’actif de la collectivité. 
Tout mouvement en investissement doit faire référence à un numéro d’inventaire. 
Un ensemble d’éléments peut être suivi au sein d’un lot. Il se définit comme une catégorie homogène de 
biens dont le suivi comptable individualisé ne présente pas d'intérêt. Cette notion ne doit pas faire obstacle 
à la possibilité par la suite de procéder à une sortie partielle. 
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VI. LE PASSIF 
 
Article 23. Les principes de la gestion de la dette 
Aux termes de l’article L.2337-3 du Code général des collectivités territoriales, les communes peuvent                       
recourir à l’emprunt. 
Le recours à l’emprunt est destiné exclusivement au financement des investissements, qu’il s’agisse d’un 
équipement spécifique, d’un ensemble de travaux relatifs à cet équipement ou encore d’acquisitions de 
biens durables considérés comme des immobilisations. 
Les emprunts peuvent être globalisés et correspondre à l’ensemble du besoin en financement de la section 
d’investissement. 
En aucun cas l’emprunt ne doit combler un déficit de la section de fonctionnement ou une insuffisance 
des ressources propres pour financer le remboursement en capital de la dette. 
Le recours à l’emprunt relève en principe de la compétence de l’Assemblée délibérante. Toutefois, cette 
compétence peut être déléguée au Maire selon l’article L. 2122 – 22 du Code Général des 
Collectivités Territoriales). Le Maire de Coullons n’a pas souhaité prendre cette délégation. 
 
Article 24. Les garanties d’emprunts 
Les garanties d’emprunt entrent dans la catégorie des engagements hors bilan, parce qu’une collectivité 
peut accorder sa caution à une personne morale de droit public ou privé pour faciliter la réalisation des 
opérations d’intérêt public. Le fait de bénéficier d’une garantie d’emprunt facilite l’accès au crédit des 
bénéficiaires de la garantie ou leur permet de bénéficier d’un taux moindre. 
La collectivité garante s’engage, en cas de défaillance du débiteur, à assumer l’exécution de l’obligation ou 
à payer à sa place les annuités du prêt garanti. 
La réglementation encadre de manière très stricte les garanties que peuvent apporter les collectivités. 
L’octroi de garantie d ‘emprunt donne lieu à délibération de l’assemblée délibérante. 
Les garanties font l’objet de conventions qui définissent les modalités de l’engagement de la collectivité. 
Plafonnement 
Les garanties d’emprunt au bénéfice de personnes morales de droit public ne sont soumises à aucune 
disposition particulière. 
S’agissant de personnes privées, les garanties d’emprunt sont encadrées par 3 règles prudentielles 
cumulatives, visant à limiter les risques : 

• Plafonnement pour la collectivité : Une collectivité ou établissement ne peut garantir plus de 50% 
du montant total de ses recettes réelles de fonctionnement. Le montant total des annuités 
d’emprunts garanties ou cautionnées à échoir au cours de l’exercice majoré du montant des 
annuités de la dette de la collectivité ne peut excéder 50% des recettes réelles de la section de 
fonctionnement. Le montant des provisions constituées pour couvrir les garanties vient en 
déduction. 

• Plafonnement par bénéficiaire : Le montant des annuités garanties ou cautionnées au profit d’un 
même débiteur ne doit pas être supérieur à 10% du montant total susceptible d’être garanti. 

• Division du risque : La quotité maximale susceptible d’être garantie par une ou plusieurs 
collectivités sur un même emprunt est fixée à 50% ; un emprunt ne peut être totalement garanti 
par une ou plusieurs collectivités. La quotité maximale peut être portée 80% pour les opérations 
d’aménagement conduites en application des articles L 300-1 à L300-4 du code de l’urbanisme. 

 
En cas de défaillance de l’emprunteur, la collectivité qui a apporté sa garantie devra payer l’annuité 
d’emprunt à la place de l’emprunteur défaillant. Les établissements de crédit demandent des cautions 
solidaires et conjointes, la collectivité garante sera donc redevable en fonction du pourcentage garanti sans 
bénéfice de discussion. 
Le risque pris par la collectivité peut avoir une contrepartie pour le garant. En ce qui concerne la garantie 
d’emprunts accordée aux bailleurs sociaux, la collectivité bénéficie de réservations de logements. Les 
garanties accordées, en général, soutiennent une politique économique ou sociale qui n’aurait pas vu le 
jour en l’absence de cette garantie. La collectivité en attend des retombées en termes d’image, de 
développement mais aussi d’augmentation des bases fiscales.  
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POINT 5. DELIBERATION 2022 / 060. TRANSFERT DE CHARGES ENTRE LE BUDGET COMMUNAL 
ET LE BUDGET SERVICE DES EAUX. MISE A JOUR DE LA DELIBERATION 
 
Guy CARMIER présente la délibération. 
 
Par délibération n°2015-036 du 21 avril 2015, le Conseil municipal a acté la mise à disposition des agents 
communaux relevant de la filière administrative auprès du service des eaux pour les missions suivantes : 

• Facturation du service 

• Relation avec les usagers 

• Rédaction des devis 

• Préparation et exécution budgétaire 

• Rédaction du rapport annuel sur le service public de l’eau potable. 
 
Cela se traduit chaque année par l’émission d’un titre de recettes du budget communal vers le budget 
service des eaux du montant calculé sur la base des heures réelles effectuées par chaque agent et du taux 
horaire de chaque agent. 
 
Les missions liées au service public de l’eau potable évoluent constamment et l’intervention des services 
techniques en régie est de plus en plus fréquente auprès du fontainier (fuites, réparations de canalisations, 
changements de branchements en plomb, suivi des gros chantiers, ...). 
 
Aussi il est proposé d’étendre la mise à disposition de personnel aux agents de la filière technique selon 
les mêmes modalités et pour les missions suivantes : 

• Recherche et réparation des fuites 

• Réparations des canalisations, compteurs et autres éléments indispensables au service public de 
l’eau potable 

• Relevés des compteurs 

• Interventions sur les gros chantiers (châteaux d’eau, station de pompage, ...) 

• Déplacements des matériels nécessaires au service public de l’eau potable 
 
Bernadette POIRIER pose la question suivante : Il est mentionné que le montant est calculé sur la base des 
heures réelles effectuées par chaque agent et du taux horaire de chaque agent, il s'agit donc de faire une 
étude de charge de travail. Cela me semble fastidieux que les agents techniques relèvent le temps passé 
sur la mission eau et encore plus compliqué pour les agents administratifs d'autant que ce temps sont des 
minutes ou heures "noyées" dans les autres tâches administratives. 
 
David BOUCHER précise que cette délibération va nous permettre de calculer au coût réel la participation 
des services administratifs et techniques à la compétence eau potable, notamment afin d’avoir des coûts 
réels en vue du transfert de la compétence eau potable à l’intercommunalité en 2026. 
 
Stéphane GAUDICHON demande si tous les agents des services techniques sont concernés. Guy CARMIER 
répond par la positive et précise que cela concerne notamment 2 agents, titulaires du permis poids lourds. 
 
Bernadette POIRIER demande si cela a un impact sur les dépenses du personnel quand le transfert de 
compétence se fera à la CDCG en 2024. 
 
David BOUCHER répond qu’un seul agent est directement payé sur le budget de l’eau potable et qu’au lieu 
d’en transférer un autre, il a été décidé de passer par le trasfert de charges qui correspond mieux à la 
réalité de l’exercice de la compétence. Guy CARMIER ajoute que le transfert de compétence peut se faire 
par le biais d’une mise à disposition de services, comme c’est le cas pour la voirie ou l’accueil de loisirs. 
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➔ Le Conseil municipal, ayant délibéré, décide : 

• de mettre à disposition du service des eaux les agents communaux relevant de la filière 
technique selon les modalités ci-dessus énoncées 

• de convenir que cette mise à disposition ne sera pas formalisée par une convention individuelle 
ni un arrêté individuel, dans la mesure où il s’agit d’un budget placé sous la même autorité 
territoriale 

• d’autoriser l’émission d’un titre de recettes du budget communal vers le budget service des eaux 
du montant calculé sur la base des heures réelles effectuées par chaque agent et du taux horaire 
de chaque agent. 

 
Délibération adoptée à la majorité des voix : 15 voix pour et 2 abstentions                                                             
(Bernadette POIRIER et Ludivine BOISTARD) 
 
 

POINT 6. DELIBERATION 2022 / 061. BUDGET COMMUNAL. BUDGET PRIMITIF 2022.                            
DECISION MODIFICATIVE N°3. APPROBATION 
 
Guy CARMIER présente la délibération. 
 
Conformément à l’instruction comptable M 14 et afin prendre en compte des ajustements de crédits 
nécessaires au bon fonctionnement de la collectivité (évolution des opérations d’investissement 
notamment), il y a lieu de modifier les écritures faites au BP 2022 pour le budget communal comme suit : 
 
Section de fonctionnement 
Dépenses  
Chapitre 68  Dotations aux provisions + 500 €   (compte 6817) 
Chapitre 67  Charges exceptionnelles - 500 €   (compte 6714) 
Chapitre 012  Dépenses de personnel + 20.000 € 
 
Recettes 
Chapitre 70  Produits des services  + 35.000 € (compte 70871) 
 
Section d’investissement 
Opération 1088  Eclairage public   + 8.500 € 
Opération 1092  Rénovation école maternelle + 26.500 € 
Opération 1082  Cimetière   + 8.000 € 
Opération 1006  Acquisition de matériel  + 3.000 € 
Opération 1093  Vidéoprotection   - 35.000 € 
Opération 1008  Commission travaux   - 3.000 € 
Opération 1087  Rénovation énergétique - 8.000 € 
 
David BOUCHER précise qu’il s’agit de la traduction financière du transfert de charges. 
 
Guy CARMIER donne des précisions sur l’avancée des opérations en investissement. 
 
Bernadette POIRIER précise qu’en cohérence avec son vote sur la délibération précédente, elle 
s’abstiendra sur celle-ci. 
 
➔ Le Conseil municipal, ayant délibéré, décide d’adopter la décision modificative n°3 pour le budget 
communal. 
 
Délibération adoptée à la majorité des voix : 15 voix pour et 2 abstentions                                                          
(Bernadette POIRIER et Ludivine BOISTARD) 



16 

 

POINT N°7. DELIBERATION 2022 / 062. BUDGET SERVICE DES EAUX. BUDGET PRIMITIF 2022. 
DECISION MODIFICATIVE N°2. APPROBATION 
 
Guy CARMIER présente la délibération. 
 
Conformément à l’instruction comptable M 49 et afin prendre en compte des ajustements de crédits 
nécessaires au bon fonctionnement de la collectivité (remboursement d’un avoir sur une facture d’eau),                                             
il y a lieu de modifier les écritures faites au BP 2022 pour le budget service des eaux comme suit : 
 
Dépenses d’exploitation 
Chapitre 66 Charges financières  + 1 € 
Chapitre 67  Charges exceptionnelles  + 5.500 € 
Chapitre 011 Charges à caractère général - 1 € 
Chapitre 014 Atténuation de produits - 5.500 € 
Chapitre 012 Dépenses de personnel  - 37.000 € 
Chapitre 011 Charges à caractère général + 37.000 € compte 6287 remboursement de frais 
 
David BOUCHER précise qu’il s’agit principalement de remboruser un trop-perçu sur une facture 
intermédiaire à l’entreprise Tecsabois. 
 
Séverine DEPOILLY demande des explications sur la diminution des dépenses de personnel. 
 
David BOUCHER répond qu’il s’agit de la traduction financière du transfert de charges (+20.000 € de 
dépenses de personnel sur le budget principal et – 37.000 € sur le budget eau). En conclusion, le budget 
global des dépenses de personnel voté en 2022 sera largement tenu en 2022. 
 
 
➔ Le Conseil municipal, ayant délibéré, décide d’adopter la décision modificative n°2 pour le budget 
service des eaux. 
 
Délibération adoptée à la majorité des voix : 15 voix pour et 2 abstentions                                                         
(Bernadette POIRIER et Ludivine BOISTARD) 
 
 

POINT N°8. DELIBERATION 2022 / 063. BUDGET COMMUNAL. BUDGET PRIMITIF 2022. 
PROVISIONS POUR DEPRECIATION 
 
Guy CARMIER présente la délibération. 
 
Par souci de sincérité budgétaire, de transparence des comptes et de fiabilité des résultats de 
fonctionnement des collectivités, le Code général des collectivités territoriales rend nécessaire les 
dotations aux provisions pour créances douteuses. 
 
Une provision doit être constituée par délibération de l’assemblée délibérante lorsque le recouvrement 
des restes à recouvrer sur comptes de tiers est compromis malgré les diligences faites par le comptable 
public, à hauteur du risque d’irrécouvrabilité, estimé à partir d’informations communiquées par le 
comptable. 
 
Les créances impayées depuis plus de 2 ans doivent faire l’objet d’une dépréciation à hauteur de 100 % au 
regard du risque irrécouvrabilité, sur une ou plusieurs années. Il appartient au Conseil municipal de 
déterminer l’échéancier des provisions à faire par exercice budgétaire. 
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Au vu des créances douteuses et de l’incertitude de recouvrement pesant sur certaines d’entre elles, il est 
proposé de les provisionner à hauteur de 50% par an sur 2 exercices budgétaires (2022 et 2023). 
 
La comptabilisation des dotations aux provisions des créances douteuses (ou dépréciations) repose sur des 
écritures semi-budgétaires (droit commun) par utilisation en dépenses du compte 6817 « Dotations aux 
provisions/dépréciations des actifs circulants ». 
 
La mise en provision ne fait pas obstacle à la poursuite de toutes les procédures amiables et contentieuses 
en vue du recouvrement des sommes dues. 
 
Guy CARMIER précise qu’il s’agit notamment d’une importante dette de loyers. 
 
David BOUCHER précise qu’un travail de fond a été fait pour mieux recouvrir les sommes dues (cantine, 
garderie, loyers) et salue le travail fastidieux et efficace de Bernadette POIRIER et des élues de la 
Commission affaires sociales pour accompagner nos locataires. 
 
Bernadette POIRIER ajoute qu’en effet ce travail est fastidieux mais très important 
 
Francine CASTERAN-DAVID ajoute que ce travail montre des résultats satisfaisants. 
 
Vu l’article R.2321-2 du Code général des collectivités territoriales, 
Vu l’état des créances impayées sur ce budget, dressé et certifié par la trésorerie, 
 
➔ Le Conseil municipal, ayant délibéré à l’unanimité des membres présents et représentés, décide : 

• de créer une provision pour dépréciation d’un montant de 10.500 € 

• d’inscrire les crédits budgétaires correspondants 

• d’autoriser Monsieur le Maire à procéder à toutes les démarches nécessaires et à signer tout 
document relatif à l’exécution de la présente délibération. 

 
 

POINT N°9. DELIBERATION 2022 / 064. BUDGET SERVICE DES EAUX. BUDGET PRIMITIF 2022. 
PROVISIONS POUR DEPRECIATION 
 
Guy CARMIER présente la délibération. 
 
Par souci de sincérité budgétaire, de transparence des comptes et de fiabilité des résultats de 
fonctionnement des collectivités, le Code général des collectivités territoriales rend nécessaire les 
dotations aux provisions pour créances douteuses. 
 
Une provision doit être constituée par délibération de l’assemblée délibérante lorsque le recouvrement 
des restes à recouvrer sur comptes de tiers est compromis malgré les diligences faites par le comptable 
public, à hauteur du risque d’irrécouvrabilité, estimé à partir d’informations communiquées par le 
comptable. 
 
Les créances impayées depuis plus de 2 ans doivent faire l’objet d’une dépréciation à hauteur de 100 % au 
regard du risque irrécouvrabilité, sur une ou plusieurs années. Il appartient au Conseil municipal de 
déterminer l’échéancier des provisions à faire par exercice budgétaire. 
 
Au vu des créances douteuses et de l’incertitude de recouvrement pesant sur certaines d’entre elles, il est 
proposé de les provisionner à hauteur de 50% par an sur 2 exercices budgétaires (2022 et 2023). 
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La comptabilisation des dotations aux provisions des créances douteuses (ou dépréciations) repose sur des 
écritures semi-budgétaires (droit commun) par utilisation en dépenses du compte 6817 « Dotations aux 
provisions/dépréciations des actifs circulants ». 
 
La mise en provision ne fait pas obstacle à la poursuite de toutes les procédures amiables et contentieuses 
en vue du recouvrement des sommes dues. 
 
Vu l’article R.2321-2 du Code général des collectivités territoriales, 
Vu l’état des créances impayées sur ce budget, dressé et certifié par la trésorerie, 
 
➔ Le Conseil municipal, ayant délibéré à l’unanimité des membres présents et représentés, décide : 

• de créer une provision pour dépréciation d’un montant de 10.000 € 

• d’inscrire les crédits budgétaires correspondants 

• d’autoriser Monsieur le Maire à procéder à toutes les démarches nécessaires et à signer tout 
document relatif à l’exécution de la présente délibération. 

 
 

POINT N°10. DELIBERATION 2022 / 065. BUDGET COMMUNAL. AUTORISATION A ENGAGER, 
LIQUIDER ET MANDATER LES DEPENSES EN INVESTISSEMENT EN 2023 
 
Guy CARMIER présente la délibération. 
 
L’article L. 1612-1 du Code général des collectivités territoriales dispose que : « Dans le cas où le budget 
d'une collectivité territoriale n'a pas été adopté avant le 1er janvier de l'exercice auquel il s'applique, 
l'exécutif de la collectivité territoriale est en droit, jusqu'à l'adoption de ce budget, de mettre en 
recouvrement les recettes et d'engager, de liquider et de mandater les dépenses de la section de 
fonctionnement dans la limite de celles inscrites au budget de l'année précédente. Il est en droit de 
mandater les dépenses afférentes au remboursement en capital des annuités de la dette venant à 
échéance avant le vote du budget.  
 
En outre, jusqu'à l'adoption du budget ou jusqu'au 15 avril, en l'absence d'adoption du budget avant cette 
date, l'exécutif de la collectivité territoriale peut, sur autorisation de l'organe délibérant, engager, liquider 
et mandater les dépenses d'investissement, dans la limite du quart des crédits ouverts au budget de 
l'exercice précédent, non compris les crédits afférents au remboursement de la dette.  L'autorisation 
mentionnée à l'alinéa ci-dessus précise le montant et l'affectation des crédits ». 
 
Vu l’article L. 1612-1 du Code général des collectivités territoriales,  
Vu l’article L. 232-1 du Code des juridictions financières,  
 
Considérant que l’adoption du budget primitif 2023 aura lieu d’ici mars 2023, 
Considérant la nécessité pour l’exécutif de pouvoir engager, liquider et mandater les dépenses 
d’investissement durant cette période,  
 
 
➔ Le Conseil municipal, ayant délibéré à l’unanimité des membres présents et représentés, décide 
d’autoriser Monsieur le Maire à engager, liquider et mandater les dépenses d’investissement, dans la 
limite du quart des crédits ouverts au budget communal de l’exercice 2022, dans l’attente de l’adoption 
du budget primitif 2023 selon l’affectation suivante :  
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Chapitre Budget primitif 2022 + 
Décisions modificatives 

25% 

20 Immobilisations 
incorporelles 

30.000 € 7.500 € 

21 Immobilisations 
corporelles 

511.313 € 127.828 € 

23 Immobilisations en cours 30.000 € 7.500 € 

TOTAL 571.313 € 142.828 € 

 
 

POINT N°11. DELIBERATION 2022 / 066. BUDGET SERVICE DES EAUX. AUTORISATION A 
ENGAGER, LIQUIDER ET MANDATER LES DEPENSES EN INVESTISSEMENT EN 2023 
 
Guy CARMIER présente la délibération. 
 
L’article L. 1612-1 du Code général des collectivités territoriales dispose que : « Dans le cas où le budget 
d'une collectivité territoriale n'a pas été adopté avant le 1er janvier de l'exercice auquel il s'applique, 
l'exécutif de la collectivité territoriale est en droit, jusqu'à l'adoption de ce budget, de mettre en 
recouvrement les recettes et d'engager, de liquider et de mandater les dépenses de la section de 
fonctionnement dans la limite de celles inscrites au budget de l'année précédente. Il est en droit de 
mandater les dépenses afférentes au remboursement en capital des annuités de la dette venant à 
échéance avant le vote du budget.  
 
En outre, jusqu'à l'adoption du budget ou jusqu'au 15 avril, en l'absence d'adoption du budget avant cette 
date, l'exécutif de la collectivité territoriale peut, sur autorisation de l'organe délibérant, engager, liquider 
et mandater les dépenses d'investissement, dans la limite du quart des crédits ouverts au budget de 
l'exercice précédent, non compris les crédits afférents au remboursement de la dette. L'autorisation 
mentionnée à l'alinéa ci-dessus précise le montant et l'affectation des crédits ». 
 
Vu l’article L. 1612-1 du Code général des collectivités territoriales,  
Vu l’article L. 232-1 du Code des juridictions financières,  
 
Considérant que l’adoption du budget primitif 2023 aura lieu d’ici mars 2023, 
Considérant la nécessité pour l’exécutif de pouvoir engager, liquider et mandater les dépenses 
d’investissement durant cette période,  
 
➔ Le Conseil municipal, ayant délibéré à l’unanimité des membres présents et représentés, décide 
d’autoriser Monsieur le Maire à engager, liquider et mandater les dépenses d’investissement, dans la 
limite du quart des crédits ouverts au budget service des eaux de l’exercice 2022, dans l’attente de 
l’adoption du budget primitif 2023 selon l’affectation suivante :  
 

Chapitre BP 2022 + Décisions 
modificatives 

25% 

20 Immobilisations 
incorporelles 

1.500 € 375 € 

21 Immobilisations 
corporelles 

747.150 € 186.787 e 

TOTAL 748.650 € 187.162 € 
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POINT N°12. DELIBERATION 2022 / 067. EXERCICE BUDGETAIRE 2023. DELIBERATION CADRE 
ANNUELLE POUR IMPUTATION EN SECTION D’INVESTISSEMENT DES BIENS MEUBLES 
INFERIEURS A 500 € 
 
Guy CARMIER présente la délibération. 
 
L’article L. 2122-21 du Code général des collectivités territoriales dispose que le Conseil municipal a 
compétence pour décider qu’un bien meuble de faible valeur puisse être imputé en section 
d’investissement. L’arrêté NOR/INT/B0100692 A du 26 octobre 2001 fixe à 500 € TTC le seuil au-dessous 
duquel les biens meubles ne figurant pas dans la liste sont comptabilisés en section de fonctionnement. 
 
Il est proposé de demander à l’ordonnateur d’imputer en section d’investissement les biens meubles 
figurant dans la liste ci-dessous dont la valeur TTC est inférieure à 500 €, la durabilité estimée à plus d’un 
an et ce pour l’exercice budgétaire 2023, pour le budget communal et le budget service des eaux : 

• Petit mobilier 

• Ameublement (rideaux, stores, draps, vaisselle) 

• Bureautique, informatique et logiciels, tableaux numériques, vidéoprojecteurs, périphériques, 
imprimantes 

• Matériel de communication : appareils photos, téléphones, grilles et panneaux d’affichage, 
vitrines 

• Installations de chauffage, ventilation, climatisation 

• Matériels pour l’entretien, nettoyage (aspirateurs, chariots de nettoyage) 

• Petit matériels pour les espaces verts (tête de débroussailleuse) 

• Installations de voirie (panneaux de signalisations, pièces détachées éclairage public) 

• Petit matériel pour l’entretien et la réparation des bâtiments. 
 
➔ Le Conseil municipal, ayant délibéré à l’unanimité des membres présents et représentés, décide 
d’adopter les mesures ci-dessus proposées pour l’imputation en section d’investissement des biens 
meubles inférieurs à 500 € pour l’exercice budgétaire 2023. 
 
 

POINT N°13. DELIBERATION 2022 / 068. PROJET DE RESTRUCTURATION DE L’ECOLE 
MATERNELLE ET DE L’ACCUEIL PERISCOLAIRE DE COULLONS. DEMANDE DE SUBVENTIONS 
 
David BOUCHER présente la délibération. 
 
La Mairie a lancé le projet de restructuration énergétique et fonctionnelle de l’école maternelle et de 
l’accueil périscolaire. 
 
A cet effet, la Mairie a mis en œuvre un marché global de performance avec un objectif d’ouverture de 
l’école maternelle et de l’accueil périscolaire restructurés à la rentrée 2024. 
 
Sur la base du programme architectural et technique et de l’échéancier prévisionnel de l’opération, ainsi 
que sur la base de l’enveloppe financière prévisionnelle de l’opération (3.000.000 € TTC) et afin de soutenir 
les finances de la Commune, il convient désormais de solliciter des aides financières susceptibles d’être 
accordées dans le cadre de cette opération auprès notamment de l’État, de la Région Centre Val de Loire, 
du Département du Loiret et de la Caisse d’allocations familiales du Loiret. 
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➔ Le Conseil municipal, ayant délibéré à l’unanimité des membres présents et représentés, décide : 

• d’autoriser Monsieur le Maire à solliciter des subventions en capital au taux le plus élevé 
possible auprès notamment de l’État, de la Région Centre Val de Loire, du Département du Loiret 
et de la Caisse d’allocations familiales du Loiret afin de financer cet important équipement. 

• d’autoriser Monsieur le maire à signer au nom et pour le compte de la commune tout document 
ou convention y afférent. 

• d’imputer les recettes correspondantes au budget communal.  
 
 

POINT N°14. DELIBERATION 2022 / 069. DEMANDE DE SUBVENTIONS AUPRES DU                             
CONSEIL DEPARTEMENTAL DU LOIRET. VOLET 3 
 
David BOUCHER présente la délibération. 
 
Le Conseil départemental du Loiret renouvelle en 2023 son dispositif d’aide aux communes pour les projets 
d’investissement d’intérêt communal (volet 3 des aides départementales). 
 
Au vu du programme prévisionnel d’investissements pour l’année 2023, il est proposé de demander des 
subventions pour : 

• L’installation d’un city stade (coût estimatif : 65.000 €) 

• L’installation de la vidéoprotection (coût estimatif : 30.000 €) 

• Le verdissement du cimetière (coût estimatif : 20.000 €) 
 
David BOUCHER précise qu’en 2022 le Conseil départemental a subventionné les travaux du Gardo, du 
matériel pour le restaurant scolaire et l’accès PMR aux toilettes publiques. 
 
David BOUCHER ajoute que l’enveloppe annuelle de subvention est d’environ 40.000 €, suite à la 
conférence cantonale qui s’est tenue à l’automne. 
 
➔ Le Conseil municipal, ayant délibéré à l’unanimité des membres présents et représentés, décide 
d’autoriser Monsieur le Maire à déposer les demandes de subventions auprès du Conseil départemental 
du Loiret au titre du volet 3 pour l’année 2023. 
 
 

POINT N°15. DELIBERATION 2022 / 070. INTERVENTIONS MUSICALES. DEMANDE DE 
SUBVENTION AUPRES DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DU LOIRET 
 
David BOUCHER présente la délibération. 
 
Par délibération n°2022/040 en date du 23 juin 2022, le Conseil municipal a renouvelé la convention avec 
la Fédération des Centres musicaux ruraux pour la mise en place d’ateliers d’éducation artistique en 
musique à l’école primaire de Coullons pour une durée de 3 ans. 
 
Le volume horaire est de 4 heures par semaine scolaire consacrés au face à face pédagogique auprès des 
élèves (du CP au CM2), à la concertation formelle avec les enseignants, aux temps de répétitions et /ou 
d’éventuels spectacles 
 
Dans le cadre de sa politique de soutien à l’éducation musicale dans les écoles primaires, au titre de l’année 
scolaire 2022 / 2023, le Conseil départemental du Loiret peut apporter son aide à la Mairie. 
 
➔ Le Conseil municipal, ayant délibéré à l’unanimité des membres présents et représentés, décide 
d’autoriser Monsieur le Maire à déposer la demande de subventions au titre des interventions musicales 
auprès du Conseil départemental du Loiret. 
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POINT N°16. DELIBERATION 2022 / 071. PATRIMOINE. CESSION D’UN BIEN IMMOBILIER SITUE         
3 BIS RUE AUX PRETRES A COULLONS 
 
Jean-Philippe DEVIENNE présente la délibération. 
 
L’article L. 2241-1 du Code général des collectivités territoriales dispose que « le conseil municipal délibère 
sur la gestion des biens et les opérations immobilières de la commune. Toute cession d’immeubles ou de 
droits réels immobiliers par une commune de plus de 2.000 habitants donne lieu à délibération motivée 
du conseil municipal portant sur les conditions de la vente et ses caractéristiques essentielles ». 
 
La Mairie de Coullons est propriétaire d’un bâtiment industriel situé 3 bis Rue aux Prêtres à Coullons 
(référence cadastrale : section AB n° 547). 
 
La parcelle totale représente une superficie de 314 m² (le bâtiment représente 247 m² au sol avec une 
cour extérieure d'environ 67 m²). Le bâtiment est une construction en moellons sous crépi, charpente en 
bois, toiture en ardoise, fibrociment pour partie, le reste en bac acier, le tout en bon état suite à des 
travaux de rénovation réalisés entre 2009 et 2012 (installation électrique, peinture, isolation, liteaux...) Il 
comprend un atelier de stockage d'environ 200m², un grand bureau, une salle d'eau, WC + pièce et 
débarras à l'étage + petite salle avec sanitaire donnant directement sur la rue. 
 
Considérant la nécessité pour la commune d’optimiser son patrimoine immobilier, le service des domaines 
a été saisi le 9 février 2021, une visite a eu lieu 20 mai 2021. Dans son avis en date du 8 juin 2021, le service 
des domaines fixe la valeur du bien à 49.000 €, compte tenu du marché local et de la nature du bien à 
évaluer, avec une marge d’appréciation de 10%. Cette estimation de la valeur vénale a été maintenue et 
la durée de l’avis prorogée jusqu’au 8 juin 2023 par courrier de la Direction générale des finances publiques 
du Loiret en date du 11 octobre 2022. 
 
Une proposition d’achat a été transmise par Monsieur Thomas GABLIER, né le 25 décembre 1981 à 
Vendôme (41) et domicilié 19 rue des briqueteries 45500 GIEN. Son offre de prix est fixée à 50.000 € 
(cinquante mille euros).  
 
Francine CASTERAN-DAVID demande à quoi le bâtiment sera destiné. 
 
Jean-Philippe DEVIENNE et David BOUCHER répondent qu’il s’agira probablement de stockage d’objets 
personnels voire d’une activité libérale. 
 
➔ Le Conseil municipal, ayant délibéré à l’unanimité des membres présents et représentés, décide : 

• D’autoriser la cession du bien immobilier situé 3 bis rue aux Prêtres à Coullons (référence 
cadastrale AB 547) 

• De fixer le prix de cession à 50.000 € (cinquante mille euros). 

• D’accepter la proposition d’achat de Monsieur Thomas GABLIER domicilié                                                             
19 rue des briqueteries 45500 Gien 

• D’autoriser Monsieur le Maire à signer tous les actes et formalités relatifs à la cession du bien. 
 
 

POINT N°17. DELIBERATION 2022 / 072. RESSOURCES HUMAINES. ACTION SOCIALE EN FAVEUR 
DES AGENTS DE LA MAIRIE ET DE COULLONNAIS 
 
David BOUCHER présente la délibération. 
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En faveur des agents 
L’article 88-1 de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 dispose que l’assemblée délibérante détermine le type 
des actions et le montant des dépenses qu’il entend engager pour la réalisation des prestations prévues à 
l’article 9 de la loi n°83-634 ainsi que les modalités de leur mise en œuvre.  
 
Il est proposé de renouveler l’attribution annuelle de chèques CADHOC pour le personnel municipal, à 
hauteur de 45 € par agent sur un poste à temps complet ou incomplet (au moins 10 heures par semaine), 
soit 27 agents bénéficiaires. 
 
En faveur de Coullonnais 
Afin de récompenser les Coullonnais lauréats du concours des maisons fleuries, il est proposé d’acheter 
des bons d’achat auprès de la jardinerie Suplisson : 5 bons d’achat de 30 € et 7 bons d’achat de 20 € pour 
l’édition 2022 afin de féliciter les 5 premiers prix et les 7 lauréats. 
 
➔ Le Conseil municipal, ayant délibéré à l’unanimité des membres présents et représentés, décide : 

• d’octroyer un chèque-cadeau de 45 € aux agents municipaux concernés pour l’année 2022 

• de doter les lauréats du concours des maisons fleuries de bons d’achat selon les modalités 
définies ci-dessus. 

 
 

POINT N°18. DELIBERATION 2022 / 073. RENOUVELLEMENT DE L’ADHESION DE LA COMMUNE          
AU SERVICE DE MEDECINE PREVENTIVE DU CENTRE DE GESTION DE LA FONCTION PUBLIQUE 
TERRITORIALE DU LOIRET 
 
David BOUCHER présente la délibération. 
 
L’article L812-3 du Code général de la fonction publique et le décret n°85-603 du 10 juin 1985 imposent 
aux collectivités employant des agents de la fonction publique territoriale de disposer d’un service de 
médecine préventive.  
 
Le service de médecine préventive du Centre de Gestion de la fonction publique territoriale du Loiret 
intervient auprès des collectivités comme acteur de la démarche de prévention des risques professionnels 
et d’amélioration des conditions de travail en évitant toute altération de leur santé du fait du travail.  
 
Les missions du service de médecine préventive s’exercent dans le cadre de l’ensemble des dispositions 
règlementaires relatives à la santé au travail applicables aux agents territoriaux de droit public : 

• L’article L812-3 du Code général de la fonction publique  

• Le décret n° 85-603 du 10 juin 1985 modifié relatif à l'hygiène et à la sécurité du travail ainsi qu'à 
la médecine préventive dans la fonction publique territoriale 

• Le décret n° 85-1054 du 30 septembre 1985 relatif au reclassement des fonctionnaires territoriaux 
reconnus inaptes à l’exercice de leurs fonctions 

• Le décret n° 87-602 du 30 juillet 1987 modifié relatif à l’organisation des conseils médicaux, aux 
conditions d’aptitude physique et au régime des congés de maladie des fonctionnaires territoriaux 

Ainsi qu’aux personnels de droit privé en application du code du travail. 
 
Conformément à l’article L812-3 du Code général de la fonction publique, les missions assurées par le 
service de médecine préventive ont pour objectif d’éviter toute altération de l’état de santé des agents du 
fait de leur travail, notamment, en surveillant les conditions d’hygiène du travail, les risques de contagion 
et l’état de santé des agents.  
 
Le service est également à la disposition de l’autorité territoriale pour toute question concernant les 
mesures de nature à améliorer l’hygiène générale des locaux, la prévention des accidents et des maladies 
professionnelles et l’éducation sanitaire.  
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Les différentes missions assurées par le service de médecine préventive sont ainsi :  

• La surveillance médicale des agents 

• L’action sur le milieu professionnel correspondant au tiers temps du service de médecine 
préventive dans ou pour la collectivité (prévention globale en santé et sécurité au travail). 

 
Le service de médecine préventive assure les missions prévues aux articles 14 à 19-1 du décret n°85-603 
du 10 juin 1985.  
 
Le montant annuel de la participation dû par la collectivité signataire de la présente convention en échange 
de ces missions, est fixé à un taux de cotisation additionnel de 0,33 % du montant de l’ensemble des 
rémunérations du personnel de la collectivité pour les collectivités adhérentes. 
 
En sa séance du 29 septembre 2022, le CDG 45 a délibéré sur une nouvelle convention concernant la 
médecine préventive à effet du 1er janvier 2023.   
 
Cette mise à jour a été faite afin de se mettre en conformité avec le Règlement général sur la protection 
des données (RGPD) et en application du décret n°2022-551 du 13 avril 2022 relatif aux services de 
médecine préventive dans la fonction publique territoriale. 
 
Ce décret a remplacé le nom des visites périodiques (médecins) et des entretiens infirmiers (infirmières) 
par une seule dénomination « visites d’information et de prévention ». Le médecin de prévention se 
nomme maintenant « médecin du travail ». Quelques mises à jour du rôle et des attributions du médecin 
et des professionnels de santé du service de médecine préventive ont été apportées. 
 
Dans les nouveautés, il a été prévu que les collectivités mettraient à jour elles-mêmes leurs effectifs dans 
le logiciel de médecine par le biais d’un portail lorsque celui-ci sera disponible (courant 2023). 
 
Les visites des agents en arrêt n’étaient pas autorisées. Dans la nouvelle convention il a été ajouté « Des 
exceptions peuvent être faites sur demande de la collectivité et acceptation du médecin du service de 
Médecine Préventive ». En effet, pour les maladies professionnelles le médecin du travail doit établir un 
rapport sur l’imputabilité ou non de la maladie au service. Les médecins ne peuvent établir ce rapport sans 
avoir rencontré les agents. Aujourd’hui ils reçoivent les agents alors que ce n’est pas prévu.  
 
Le second cas est pour les agents qui sont en arrêt depuis un certain temps et qui doivent reprendre leur 
travail. Les collectivités nous demandent de recevoir l’agent avant sa reprise pour s’assurer que son état 
de santé est compatible avec le poste qu’il va occuper surtout quand cela est préconisé par le Conseil 
médical. Cela permet lorsqu’il y a des préconisations d’aménagement de poste et/ou préconisations 
d’anticiper le retour de l’agent en mettant en place des aménagements.  
 
Ces dérogations ne sont pas systématiques. La grande majorité des rendez-vous sont programmés après 
la reprise.  
 
Bernadette POIRIER demande si le système fonctionne bien et si les agents ont des visites à un rythme 
régulier. David BOUCHER répond par la positive. 
 
➔ Le Conseil municipal, ayant délibéré à l’unanimité des membres présents et représentés, décide : 

• de résilier au 1er janvier 2023 la convention actuelle liant la Mairie de Coullons et le Centre de 
gestion de la fonction publique territoriale du Loiret relative à la médecine préventive 

• d’approuver les termes de la nouvelle convention du Centre de gestion de la fonction publique 
territoriale du Loiret relative à la médecine préventive à compter du 1er janvier 2023 

• d’autoriser Monsieur le Maire à signer l’avenant de résiliation de la précédente convention 

• d’autoriser Monsieur le Maire à signer la nouvelle convention. 
  



25 

 

Avenant de résiliation de la Convention Médecine Préventive 
 
 
Entre 
 
Le Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale du Loiret, sis 20 avenue des droits de l’homme, 
BP 91249, 45002 Orléans cedex 1, représenté par Madame Florence GALZIN, Présidente, agissant en vertu 
des délibérations n°2016-39 du 28 novembre 2016, n°2021-16 du 22 avril 2021, n°2022-23 du 12 mai 2022 
du Conseil d’administration du Centre départemental de gestion de la fonction publique territoriale du 
Loiret conformément aux dispositions de l’article L812-3 du code général de la Fonction Publique et du 
décret n°85-603 du 10 juin 1985, et ci-après désigné : « le Centre de gestion », d’une part, 
 
ET 
 
La Mairie de Coullons représentée par son Maire, Monsieur David BOUCHER, dûment habilité par 
délibération n°2022-070 du Conseil municipal en date du 24 novembre 2022, ci-après dénommé « la 
collectivité », d'autre part.  
 
En vertu des dispositions législatives et réglementaires suivantes : 
 
Vu le Code général de la fonction publique, notamment son article L.812-3 
 
Vu la délibération de la Mairie de Coullons en date du 24 novembre 2022, portant sur l’adhésion à la 
Médecine Préventive Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale du Loiret, 
 
Il a été arrêté et convenu ce qui suit : 
 
Article 1 
 
La convention relative à l’adhésion à la Médecine Préventive par la Mairie de Coullons est résiliée à la date 
du 1er janvier 2023. 
 
Fait à Orléans, le  
 
 
Le Maire        La Présidente 
        du Centre de gestion de la  
fonction publique territoriale du Loiret 
 
 
 
David BOUCHER      Florence GALZIN 
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Convention d’adhésion au Service de Médecine Préventive 
du Centre départemental de gestion de la fonction publique territoriale du Loiret 

Effectifs inférieurs à 100 agents 
 
ENTRE :  
Le Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale du Loiret, sis 20 avenue des droits de l’homme, 
BP 91249, 45002 Orléans cedex 1, représenté par Madame Florence GALZIN, Présidente, agissant en vertu 
de la délibération n°2016-39 du Conseil d’Administration en date du 28 novembre 2016, conformément 
aux dispositions de l’article L812-3 du Code Général de la Fonction Publique et du décret 85-603 du 10 juin 
1985 modifié qui imposent aux collectivités et établissements territoriaux employant des agents de la 
Fonction Publique territoriale de disposer d’un service de médecine préventive, et ci-après désigné : « le 
Centre de Gestion », d’une part, 
 
ET 
La Mairie de Coullons, représentée par son Maire, Monsieur David BOUCHER, dûment habilité par 
délibération n°2022/070 en date du 24 novembre 2022, ci-après dénommé « la collectivité », d'autre part.  
 
 
En vertu des dispositions législatives et réglementaires suivantes : 
 
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions, notamment son article 1, 
 
Vu l’article L452-47 du Code général de la fonction publique donnant la possibilité aux Centres de Gestion 
de créer un service de médecine préventive et le mettre à disposition des collectivités et établissements 
publics qui en font la demande,  
 
Vu la délibération n°2016-39 du 28 novembre 2016 fixant les nouvelles modalités de fonctionnement du 
service de Médecine Préventive, les modèles de convention et autorisant Madame la Présidente à signer 
les conventions et avenants à venir,  
 
Il a été arrêté et convenu ce qui suit : 
 
Préambule 
Pour répondre à la demande des collectivités territoriales et établissements publics affiliés, le Centre de 
Gestion de la fonction publique territoriale du Loiret s’est doté d’un service de médecine préventive auquel 
les collectivités et établissements affiliés peuvent adhérer par convention. 
 
Le service de médecine préventive du Centre de Gestion intervient auprès de ces collectivités et 
établissements comme acteur de la démarche de prévention des risques professionnels et d’amélioration 
des conditions de travail en évitant toute altération de leur santé du fait du travail. 
 
Les missions du service de médecine préventive s’exercent dans le cadre de l’ensemble des dispositions 
règlementaires relatives à la santé au travail applicables : 
 
1) aux agents territoriaux de droit public : 
- l’article L812-3 du Code Général de la Fonction Publique  
- le décret n° 85-603 du 10 juin 1985 modifié relatif à l'hygiène et à la sécurité du travail ainsi qu'à la 
médecine préventive dans la fonction publique territoriale, 
- le décret n° 85-1054 du 30 septembre 1985 relatif au reclassement des fonctionnaires territoriaux 
reconnus inaptes à l’exercice de leurs fonctions, 
- le décret n° 87-602 du 30 juillet 1987 modifié relatif à l’organisation des conseils médicaux, aux conditions 
d’aptitude physique et au régime des congés de maladie des fonctionnaires territoriaux, 
2) aux personnels de droit privé : le Code du Travail. 
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Pour répondre à la demande de la collectivité signataire de la présente convention, il est convenu et arrêté 
ce qui suit, dans le cadre des textes visés ci-dessus : 
 
Article 1 : Objet de la convention  
 
La présente convention a pour objet de définir les modalités de fonctionnement du service de médecine 
préventive mis à disposition par le Centre de Gestion et les obligations auxquelles chacune des parties 
s’engage dans l’intérêt du service.  
 
Article 2 : Champ d’application du service de médecine préventive 
 
La collectivité signataire de la présente convention adhère au service de médecine mis à sa disposition par 
le Centre de Gestion pour l’ensemble de ses agents titulaires ou non ; ensemble estimé à 25 agents. 
 
Article 3 : Missions assurées par le service de médecine préventive 
 
Conformément à l’article L812-3 du Code général de la fonction publique, les missions assurées par le 
service de médecine préventive ont pour objectif d’éviter toute altération de l’état de santé des agents du 
fait de leur travail, notamment, en surveillant les conditions d’hygiène du travail, les risques de contagion 
et l’état de santé des agents. 
 
Le service est également à la disposition de l’autorité territoriale pour toute question concernant les 
mesures de nature à améliorer l’hygiène générale des locaux, la prévention des accidents et des maladies 
professionnelles et l’éducation sanitaire. 
 
Les différentes missions assurées par le service de médecine préventive : 
 
A) Surveillance médicale des agents : 
 
En plus de la visite d’aptitude effectuée par un médecin agréé en application de l’article 10 du décret n° 
87-602 du 30 juillet 1987, conformément à l'article L812-4 du Code général de la Fonction Publique, les 
agents font l’objet d’une surveillance médicale et sont soumis :  

• A un examen médical au moment de leur recrutement,  

• A un examen médical périodique réalisé au minimum tous les deux ans 
 
Ces examens peuvent être réalisés par un médecin ou un infirmier. 
Ces visites périodiques sont nommées visites d’information et de prévention et ont pour objet : 

• D’informer l’agent sur son état de santé 

• De l’informer sur les risques éventuels auxquels l’expose son poste de travail 

• De le sensibiliser sur les moyens de prévention à mettre en œuvre 

• D’identifier si son état de santé ou les risques auxquels il est exposé nécessitent une orientation 
vers le médecin du travail 

• De l’informer sur les modalités de suivi de son état de santé par le service et sur la possibilité dont 
il dispose, de bénéficier d’une visite à sa demande avec le médecin du travail.  

 
Conformément à l’article 21 du décret n°85-603 du 10 juin 1985, une surveillance médicale particulière 
est exercée à l'égard :  

• des personnes en situation de handicap 

• des femmes enceintes, venant d’accoucher ou allaitantes 

• des agents réintégrés après un congé de longue maladie ou de longue durée 

• des agents occupant des postes dans des services comportant des risques spéciaux 

• des agents souffrant de pathologies particulières. 
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Le médecin du service de médecine préventive définit la fréquence et la nature des visites que comporte 
la surveillance médicale particulière, ainsi que les agents soumis à celles-ci.  
Les visites d’information et de prévention peuvent être réalisées à la demande de l’agent, de l’autorité 
territoriale, du médecin ou infirmier.  
 
Le médecin du service de médecine préventive peut réaliser, prescrire ou recommander les examens 
complémentaires nécessaires :  

• à la détermination de la compatibilité entre le poste de travail et l’état de santé de l’agent, 
notamment au dépistage des affectations pouvant entrainer une contre-indication à ce poste de 
travail 

• au dépistage d’une maladie professionnelle ou à caractère professionnel susceptible de résulter 
de l’activité professionnelle de l’agent 

• au dépistage de maladies dangereuses pour l’entourage professionnel de l’agent. 
 
La prise en charge financière des frais occasionnés par ces examens incombe à l’employeur. Des 
autorisations d’absence sont accordées par l’autorité territoriale pour permettre aux agents de bénéficier 
des examens médicaux et des visites avec le médecin ou l’infirmier.  
 
Dans le respect du secret médical, le médecin informe l’autorité territoriale de tout risque d’épidémie.  
 
B) Action sur le milieu professionnel correspondant au tiers temps du service de médecine préventive dans 
ou pour la collectivité : Prévention globale en santé et sécurité au travail 
 
Le service de médecine préventive assure les missions prévues aux articles 14 à 19-1 du décret n°85-603 
du 10 juin 1985 et notamment : 

• L’amélioration des conditions de vie et de travail dans les services 

• L’évaluation des risques professionnels 

• La protection des agents contre l’ensemble des nuisances et les risques d’accidents de service ou 
de maladie professionnelle ou à caractère professionnelle 

• L’adaptation des postes, des techniques et des rythmes de travail à la physiologie humaine, en vue 
de contribuer au maintien dans l’emploi des agents 

• L’hygiène générale des locaux de service 

• L’hygiène dans les restaurants administratifs 

• L’information sanitaire. 
 
Les médecins et infirmiers peuvent participer à des campagnes d’information sur des sujets divers portant 
sur des thèmes de campagnes de politique nationale de santé publique (Addiction, SIDA, MST, Dépistage 
de cancer…) mais également sur ceux spécifiques aux milieux dans lesquels les agents exercent (travail sur 
écran, accidents d’exposition au sang…).  
 
C) Edition d’un rapport annuel d’activité 
 
Article 4 : Secret médical et indépendance des personnels du service de médecine préventive 
 
Toutes les dispositions sont prises, tant par le Centre de Gestion que par la collectivité, pour que le secret 
médical imposé par le code de déontologie médicale soit respecté. 
Le secret médical concerne plusieurs points : 

• Les courriers adressés aux médecins et/ou aux infirmier(e)s, aussi bien au Centre de Gestion que 
dans la collectivité ne doivent être ouverts que par eux. 

• Les personnes collaborant au service de médecine préventive, tant au Centre de Gestion que dans 
la collectivité, sont astreintes au secret professionnel et doivent en être expressément informées. 

• Les locaux d’examen mis à disposition dans les collectivités doivent bénéficier d’une isolation 
phonique efficace. 
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• Les dossiers médicaux, quel qu’en soit le support, doivent être conservés dans des conditions 
assurant le secret médical. Aucun dossier ou élément de son contenu ne peut être transmis à un 
médecin désigné par l’agent sans autorisation du médecin du travail et de l’agent concerné. 

 
En cas de départ définitif du médecin ou de fin d’adhésion d’une collectivité au service de médecine 
préventive, le médecin de travail confie la responsabilité de la conservation des dossiers médicaux au 
service de médecine préventive du Centre de Gestion qui s’engage à les transmettre au nouveau médecin 
du travail de la collectivité dès son entrée en fonction avec l’accord individuel des agents. 
 
Les médecins et infirmier(e)s du service de médecine préventive exercent leurs fonctions en toute 
indépendance et dans le respect des dispositions du code de déontologie médicale et du code de la santé 
publique. 
 
Article 5 : Transmission et mise à jour des effectifs  
 
Les effectifs sont mis à jour par l’autorité territoriale dès lors que celle-ci aura accès au portail du logiciel 
de médecine préventive.  
Sans accès au portail, une liste nominative de l’ensemble des agents de la collectivité, quel que soit leur 
statut, devra être fournie, chaque année, au service de médecine préventive. 
Tout départ ou embauche de personnel dans la collectivité sera signalé dans un délai de 15 jours au service 
de médecine préventive. 
 
Article 6 : Convocations aux visites d’information et de prévention  
 
Les dates et heures des visites d’information et de prévention, proposées par le service de médecine 
préventive, seront communiquées au plus tard trois semaines avant à la collectivité, à charge pour elle 
d’établir le planning des visites et de convoquer les agents concernés en fonction des listes de visite 
conjointement arrêtées au préalable. Le planning de ces visites sera retourné au service de médecine 
préventive 10 jours avant la date des visites. 
 
Pour excuser ses agents absents la collectivité adhérente devra si possible respecter un minimum de                       
5 jours ouvrés avant la date de la visite et proposer le nom d’un autre agent en remplacement. Si un agent 
se retrouve dans l’impossibilité le jour même de la visite de s’y rendre, l’absence sera considérée comme 
excusée seulement si la collectivité en informe le service de Médecine préventive le jour même.  
 
Les agents ne peuvent être convoqués pendant leurs congés. Les agents se trouvant en arrêt de travail 
pour maladie, maternité ou accident de travail ne devront pas être convoqués durant l’arrêt mais 
ultérieurement, à la reprise. Des exceptions peuvent être faites sur demande de la collectivité et 
acceptation du médecin du service de Médecine Préventive.  
 
Les visites d’information et de prévention présentent un caractère obligatoire pour les agents. 
 
Les absences non excusées viendront en déduction des rendez-vous proposés. Les personnes absentes 
seront de nouveau convoquées dans un délai raisonnable.  
 
A l'issue de ces visites d’information et de prévention, des attestations, signées par le médecin ou 
l’infirmier du service de médecine préventive, seront établies en trois exemplaires : un remis à 
l’employeur, le second remis à l’agent et le troisième conservé dans le dossier médical de l’agent. 
 
Article 7 : Locaux de consultations médicales  
 
Le choix des locaux de consultations destinés aux visites médicales est décidé par le service de médecine 
préventive en concertation avec le médecin et l’employeur. Il se situera, dans la mesure du possible à 
proximité de la collectivité adhérente. 
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Les locaux de consultations mis à disposition pour les visites médicales présentent des normes d'hygiène, 
de sécurité et de confidentialité satisfaisantes. 
 
Article 8 : Conditions financières  
 
Le montant annuel de la participation dû par la collectivité signataire de la présente convention en échange 
de ces missions, est fixé à un taux de cotisation additionnel de 0,33 % du montant de l’ensemble des 
rémunérations du personnel de la collectivité pour les collectivités adhérentes. 
 
L’assiette de cotisations comprend l’ensemble des rémunérations, des personnels de la collectivité telles 
qu'elles apparaissent sur le bordereau de versement des cotisations à l'U.R.S.S.A.F, en y ajoutant les 
rémunérations des agents non-soumis à la cotisation à l'U.R.S.S.A.F.  
 
Les rémunérations à prendre en compte sont donc :  

• pour les agents titulaires : le traitement de base et NBI 

• pour les agents non-titulaires ou de droit privé : la rémunération brute 

• pour les agents percevant une indemnité le montant de cette indemnité  
 
Cette participation est due pour l’ensemble des agents employés par la collectivité dans le cadre de la prise 
en charge globale de la collectivité par le service de médecine préventive. 
 
Cette tarification forfaitaire intègre l’ensemble des missions précitées aux articles 2 et 3 de la présente 
convention.  
 
Le règlement sera effectué suivant le même rythme que celui des cotisations obligatoires. 
 
Une tarification spécifique est également mise en place pour limiter les absences injustifiées des agents 
aux visites d’information et de prévention. Elle a été fixée par le conseil d’administration du Centre de 
Gestion en date du 27 novembre 2019 à :  

• 80 € pour l’absence injustifiée à une visite par un médecin 

• 48 € pour l’absence injustifiée à une visite par un infirmier 
 
Le recouvrement en sera assuré chaque trimestre auprès de la collectivité en fonction du nombre de visites 
non justifiées, sur présentation d’une facture et d’un titre de recettes établis par les services du Centre de 
Gestion. 
Le règlement interviendra par mandat administratif dont le montant sera versé au Payeur Région Centre-
Val de loire et Loiret. 
Toute augmentation susceptible d'intervenir dans les années à venir devra faire l'objet d'une décision 
expresse du Conseil d'Administration. 
Il est précisé que les examens complémentaires éventuels à la demande du médecin du service de 
médecine préventive (biologiques ou examens spécialisés courants ou de première nécessité, expertises…) 
seront facturés directement à la collectivité concernée. 
 
Article 9 : Durée et prise d’effet de la convention 
La présente convention prend effet au 1er janvier 2023 pour une durée d’un an, sauf résiliation intervenant 
dans les conditions prévues à l’article 11 elle sera renouvelée tacitement pour chacune des années civiles 
qui suivront dans la limite de 3 ans.  
 
Article 10 : Protection des données personnelles 
Dans le cadre de leurs relations contractuelles, les parties s’engagent à respecter la réglementation en 
vigueur applicable au traitement de données et, en particulier, les dispositions du règlement européen 
2016/679 (Règlement général sur la protection des données RGPD) et la loi Informatique et Libertés. 
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Les conditions dans lesquelles le Centre de Gestion, sous-traitant (ST) s’engage à effectuer pour le compte 
de la collectivité, responsable de traitement (RT) les opérations de traitement de données à caractère 
personnel sont décrites en annexe 1 « protection des données personnelles ». 
 
Article 11 : Résiliation  
La présente convention pourra être résiliée par l'une ou l'autre des parties par décision de son organe 
délibérant, sous réserve que cette décision soit notifiée à l'autre partie avant le 30 septembre de l'année 
en cours, avec effet au 1er janvier de l'année suivante. 
 
Article 12 : Modification 
Toute modification de la présente convention devra faire l’objet d’un avenant. 
 
Article 13 : Litiges et compétence juridictionnelle 
 
La conclusion de la présente convention peut faire l’objet d’un recours auprès du Tribunal administratif 
d’Orléans, situé 28 rue de la Bretonnerie, 45057 Orléans dans un délai de deux mois à compter de sa 
publication et sa transmission aux services de l’État. Le tribunal administratif peut être saisi par 
l’application informatique « Télérecours » accessible par le site internet http://telerecours.fr 
 
Dans l'hypothèse où un différend lié à l'exécution et à l'interprétation de la présente convention naîtrait 
entre les parties, ces dernières s'engagent, préalablement à tout recours juridictionnel, à se rapprocher 
pour tenter de le régler à l'amiable. 
 
A défaut d'accord amiable, les litiges relatifs à l'exécution et à l'interprétation des présentes seront portés 
devant le Tribunal administratif d’Orléans. 
 
 
Fait à Orléans, le  
 
La Présidente du Centre de Gestion, Le Maire, 
 
 
 
 
 
Florence GALZIN   David BOUCHER 
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David BOUCHER présente l’orientation générale proposée pour l’actualisation des tarifs. Il rappelle qu’au 
Conseil municipal de juillet les tarifs du restaurant scolaire ont été augmentés de 2.8% et ceux de l’accueil 
périscolaire de 2%. 
 
Traditionnellement l’augmentation des tarifs suivait chaque année l’inflation. Au vu d’une obligation 
proche des 7% cette année et dans un souci de préserver la santé financière des habitants sans obérer les 
finances communales, et après concertation avec le Bureau municipal, David BOUCHER propose que les 
services publics essentiels tels que l’eau potable ou le cimetière, connaissent une augmentation de leurs 
tarifs et que les services liés à des travaux aient une augmentation de leurs tarifs de 3%. Enfin il propose 
le maintien des tarifs 2022 pour les tarifs liés à l’événementiel et l’attractivité de la collectivité (salles 
municipales, droits de place). 
 
 

POINT N°19. DELIBERATION 2022 / 074. SERVICE PUBLIC DE L’EAU POTABLE. ACTUALISATION               
DES TARIFS 
 
Philippe NICOLAS présente la délibération. 
 
En application de l’article L.2224-14 du Code général des collectivités territoriales, le Conseil municipal est 
compétent pour fixer les tarifs liés au service public de l’eau potable. 
 
Il est proposé d’actualiser les tarifs sur la base de 2% pour les parts fixe et variable. 
 

 Tarif applicable 
au 1er novembre 
2021 (HT) 

Tarif applicable au 
1er novembre 2022 
(HT) 

Part fixe : redevance d’entretien du compteur :   

Compteur de diamètres 15 et 20 52,33 €  53,38 €  

Compteur de diamètre 25 84,37 €  86,06 € 

Compteur supérieur ou égal à 32 94,41 €  96,30 € 

   

Part variable : consommation d’eau / m3 1,18 € 1,2 € 

Part variable : consommation d’eau grands 
consommateurs (cartonnerie DS SMITH) 

0,64 €  0,65 € 

 
Bernadette POIRIER demande si chaque année les tarifs augmentent. 
 
Phlippe NICOLAS répond que oui et que l’augmentation est proche de l’inflation. Il ajoute que, pour 2023, 
un effort est fait par la Commune pour les tarifs essentiels. 
 
➔ Le Conseil municipal, ayant délibéré à l’unanimité des membres présents et représentés, décide : 

• d’approuver les tarifs ci-dessus 

• de les rendre applicables au 1er novembre 2022. 
 
 

POINT N°20. DELIBERATION 2022 / 075. SERVICE DES EAUX. BRANCHEMENTS D’EAU. 
ACTUALISATION DES TARIFS 
 
Philippe NICOLAS présente la délibération. 
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En application de l’article L. 2121-29 du Code général des collectivités territoriales, l’assemblée délibérante 
de la collectivité territoriale qui gère le service public local est compétente pour fixer librement le tarif 
d’accès au service.  
 
Il est proposé d’actualiser les tarifs sur la base de 3 % pour les branchements d’eau, aux règles d’arrondis 
près, étant précisé que les travaux ne sont déclenchés qu'après la signature d'un devis avec la mention 
bon pour accord. 
 

Tarifs pour un branchement dans le bourg ou les écarts 

Ce tarif est réputé comprendre : le collier de prise en charge sur la colonne, le tube allonge, la 
bouche à clef, les robinets amont /aval compteur, le compteur équipé d'une puce radio  
de télé relève, le clapet anti-retour, 8 mètres de tuyau PEHD, le citerne eau (sans rehausse  
et couvercle classique), 1.5 m3 de sable, 2.5 m3 de calcaire prix nets de taxes pour une 
longueur maxi de 8 mètres entre le compteur et la colonne de distribution. Les réfections  
de voiries ou trottoirs en enrobé ne sont pas comprises dans le forfait. Le prix inclus la  
main d'œuvre à hauteur de 10 heures pour deux agents (dont 2 heures de tractopelle et 
2 heures de roulage camion).  
Dans le cas de tranchée revêtue en enrobé celui-ci n'est pas compris dans le forfait. 

Forfait avec citerneau paragel (pour le bourg) 

  Tarif 2022 Tarif 2023 

Diamètre 15 Forfait 1036 €  1067 € 

Diamètre 20 Forfait 1121 € 1155 € 

Diamètre 25 Forfait 1220 €  1257 € 

Diamètre 30 Forfait 1399 € 1441 € 

Diamètre 40 Forfait 1560 € 1607 € 

Diamètre 50 Forfait 1637 € 1686 € 

Forfait avec citerneau genre abri vert (pour les écarts) 

Diamètre 15 Forfait 843 € 868 € 

Diamètre 20 Forfait 927 €  955 € 

Diamètre 25 Forfait 1027 €  1058 € 

Diamètre 30 Forfait 1205 €  1241 € 

Diamètre 40 Forfait 1367 €  1408 € 

Diamètre 50 Forfait 1443 €  1486 € 

 
Tarifs complémentaires 

Citerneau pour le bourg type PARAGEL 
 U 265 € 273 € 

Citerneau pour les écarts type abri vert  
 
 U 83 € 85 € 

Rehausse pour abri vert 
 U 24 € 25 € 

Couvercle renforcé citerneau abri vert 
 U 102 €  105 € 

Couvercle renforcé citerneau PARAGEL U 102 €  105 € 

Forfait compteur jardin comprenant un té 
de raccordement, les robinets amont et 
aval, le compteur équipé d'une puce de 
télé relève et la main d'œuvre 
d'installation. 

Forfait 305 €  314 € 
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Tranchée sur voirie revêtue (enrobé, 
goudron) ml 104 €  107 € 

Tranchée sur voirie non revêtue (calcaire, 
etc) ml 81 €  83 € 

Croisements de canalisation U 20 € 21 € 

Percement de regard U 35 €  36 € 

Percement de mur U 74 €  76 € 

Forfait fonçage U 249 € 256 € 

Forfait horaire U 26 €  27 € 

Forfait pour les déplacements pour 
ouverture/fermeture de compteur U 26 € 27  

 
 
➔ Le Conseil municipal, ayant délibéré à l’unanimité des membres présents et représentés, décide 
d’approuver les tarifs ci-dessus applicables à compter du 1er janvier 2023. 
 
 

POINT N°21. DELIBERATION 2022 / 076. TRAVAUX. ACTUALISATION DES TARIFS 
 
Philippe NICOLAS présente la délibération. 
 
En application de l’article L. 2121-29 du Code général des collectivités territoriales, l’assemblée délibérante 
de la collectivité territoriale qui gère le service public local est compétente pour fixer librement le tarif 
d’accès au service.  
 
Il est proposé d’actualiser les tarifs sur la base 3% pour les travaux réalisés chez les particuliers avec les 
engins communaux, aux règles d’arrondis près. Il précise que cela est notamment à l’augmentation des 
coûts des matériaux. 
 
Il est précisé que toutes les demandes de travaux entraînent l’établissement d’un devis sur la base des 
tarifs ci-après. Le demandeur confirme son accord écrit et signe le devis « bon pour accord » avant travaux. 
 
 Tarifs horaires – nets de taxes 
 

Engins 

 Tarif 2022 Tarif 2023  

Débroussailleuse 43,80 €  45 €  

Tractopelle ou mini pelle 71 €  73 €  

Camion 71 €  73 €  

Main d’œuvre 

Tarif horaire 26 €  27 €  

 
 
 Tarifs pour les matériaux (tarifs nets de taxes) : 
 

 Tarif 2022 Tarif 2023  

CR8  300 15 € 16 € /ml 

CR8  400 26 € 27 € /ml 

Tête d’aqueduc classique  300 114 €  117 € /u 

Tête d’aqueduc de sécurité  300 150 €  154 € /u 

Tête d’aqueduc de sécurité  400 122 €  126 € /u 

Buse béton  600 56 €  58 € /u 
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Regard fonte B125 cadre 600 78 € 80 € /u 

Tête coulée 51 €  53 € /u 

Sable de calage 32 € 33 € /m3 

Sable 32 € 33 € /m3 

Tout-venant ou concassé béton 26 € 27 € /m3 

Calcaire  31,5 37 €  38 € /m3 

Calcaire  20 37 €  38 € /m3 

Béton 167 € 172 € /m3 

 
Il est proposé de maintenir l’avantage accordé aux exploitants agricoles pour les busages de fossés dans le 
cadre de la création d’une entrée de parcelle pour les exploitants agricoles (sur présentation d’un 
justificatif ; numéro MSA ou autres) :  la main d’œuvre et la fourniture des buses sont prises en charge par 
la commune à concurrence de 6 mètres linéaires maximum. Philippe NICOLAS précise qu’il s’agit une action 
de longue date menée par la Mairie. 
 
David BOUCHER ajoute que c’est l’un des moyens pour la Mairie d’accompagner les exploitants agricoles 
locaux. 
 
Les travaux et fournitures complémentaires (ex : têtes d’aqueducs, buse diamètre différent etc…) font 
l’objet d’un devis signé « bon pour accord » avant travaux. 
 
➔ Le Conseil municipal, ayant délibéré à l’unanimité des membres présents et représentés, décide : 

• d’approuver les tarifs ci-dessus applicables à compter du 1er janvier 2023 

• d’acter que les travaux et fournitures complémentaires font l’objet d’un devis signé avant 
travaux 

• de maintenir l’avantage accordé aux exploitants agricoles pour les busages de fossés dans les 
conditions ci-dessus. 

 
 

POINT N°22. DELIBERATION 2021 / 077. CIMETIERES ET SITE CINERAIRE. ACTUALISATION                       
DES TARIFS 
 
Philippe NICOLAS présente la délibération. 
 
En application de l’article L. 2121-29 du Code général des collectivités territoriales, l’assemblée délibérante 
de la collectivité territoriale qui gère le service public local est compétente pour fixer librement le tarif 
d’accès au service.  
 
Il est proposé d’actualiser les tarifs sur la base 2%, aux règles d’arrondis près. 
 
 

 Tarif 2022 Tarif 2023 

Concession (pour inhumation d’un cercueil) 

30 ans 158 € 161 € 

50 ans 229 €  234 € 

Site cinéraire 

Concession en cavurne (incluant la fourniture d’une plaque) 

15 ans 880 €  898 € 

30 ans 1084 €  1106 € 
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Concession en columbarium 

15 ans 723 €  737 € 

30 ans 982 €  1001 € 

Jardin du souvenir 

Dispersion 51 €  52 € 

Plaque commémorative 52 €  53 € 

Caveau provisoire 

Location mensuelle 15 € 15  

 
➔ Le Conseil municipal, ayant délibéré à l’unanimité des membres présents et représentés, décide 
d’approuver les tarifs ci-dessus applicables à compter du 1er janvier 2023. 
 
 

POINT N°23. DELIBERATION 2022 / 078. VENTE D’OBJETS. ACTUALISATION DES TARIFS 
 
Jean-Philippe DEVIENNE présente la délibération. 
 
En application de l’article L. 2121-29 du Code général des collectivités territoriales, l’assemblée délibérante 
de la collectivité territoriale qui gère le service public local est compétente pour fixer librement le tarif 
d’accès au service.  
 
Il est proposé de maintenir les tarifs appliqués en 2022. 
 

Vaisselle « Comice » Faïencerie de Gien 

Plat  10 € 

Assiette 5 € 

Livres 

Livre « Un siècle de délibérations » 13.50 € 

Livre « Balade en images 1900-1950 » 12  

 
➔ Le Conseil municipal, ayant délibéré à l’unanimité des membres présents et représentés, décide 
d’approuver les tarifs ci-dessus applicables à compter du 1er janvier 2023. 
 
 

POINT N°24. DELIBERATION 2022 / 079. DROITS DE PLACE. ACTUALISATION DES TARIFS 
 
Jean-Philippe DEVIENNE présente la délibération. 
 
En application de l’article L. 2121-29 du Code général des collectivités territoriales, l’assemblée délibérante 
de la collectivité territoriale qui gère le service public local est compétente pour fixer librement le tarif 
d’accès au service.  
 
Il est proposé de maintenir les tarifs appliqués en 2022. 
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Marché hebdomadaire 1 € le ml par marché 
+ forfait branchement électrique de 1.50 € par marché 

Marché de producteurs 1 € le ml par marché 
+ forfait branchement électrique de 1.50 € par marché 

Manège (hors comices et grandes foires) 51 € par séjour  
+ forfait branchement électrique de 5 € par jour 

Cirque (hors comices et grandes foires) 51 € par séjour 
+ forfait branchement électrique de 5 € par jour 

Camion outillage 51 € par séjour 

Commerce ambulant de restauration rapide 15  par jour 

 
➔ Le Conseil municipal, ayant délibéré à l’unanimité des membres présents et représentés, décide 
d’approuver les tarifs ci-dessus applicables à compter du 1er janvier 2023. 
 
 

POINT N°25. DELIBERATION 2022 / 080. LOCATION DE MATERIEL. ACTUALISATION DES TARIFS 
 
Jean-Philippe DEVIENNE présente la délibération. 
 
En application de l’article L. 2121-29 du Code général des collectivités territoriales, l’assemblée délibérante 
de la collectivité territoriale qui gère le service public local est compétente pour fixer librement le tarif 
d’accès au service.  
 
Il est proposé de maintenir les tarifs au même niveau qu’en 2022. 
 
Il est précisé que tout matériel est à prendre sur place et à ramener dans les mêmes conditions, le transport 
étant à la charge du preneur. Toute détérioration de matériel est à la charge du preneur. 
 

Caution  180 € 

Chaise extérieure 0.60 € 

Banc 1 € 

Barrière de sécurité 2 € 

Table pliante en bois (2 mètres) avec 2 bancs 3 € 

Table en bois seule (2 mètres) 2 € 

Grille d’exposition 2.20 € 

 
Par ailleurs, la Mairie ayant fait l’acquisition de 10 tonnelles de taille 3 x 3 mètres en acier pliable avec 
bâches latérales, il est proposé d’en fixer le tarif de location. 
 

Caution  180 € 

Tonnelle 50 € par jour 

 
➔ Le Conseil municipal, ayant délibéré à l’unanimité des membres présents et représentés, décide : 

• d’approuver les tarifs ci-dessus applicables à compter du 1er janvier 2023 

• d’accorder la gratuité aux associations de la commune ainsi qu’aux mairies des communes 
voisines. 

 
 

POINT N°26. PROJET DE DELIBERATION 2022 / 081. SALLE SIMONE VEIL. ACTUALISATION DES 
TARIFS 
 
Jean-Philippe DEVIENNE présente la délibération. 
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En application de l’article L. 2121-29 du Code général des collectivités territoriales, l’assemblée délibérante 
de la collectivité territoriale qui gère le service public local est compétente pour fixer librement le tarif 
d’accès au service.  
 
Il est proposé maintenir les tarifs au niveau de 2022. 
 

Association de Coullons  Gratuité  

Particulier 80 € par jour en semaine  

30 € la demi-journée en semaine 

110 € le weekend (du vendredi matin au lundi matin) 

Entreprise  100 € par jour en semaine 

 
Le montant de la caution reste fixé à 280 €. Le chèque de caution devra être transmis au plus tard 8 jours 
avant le début de la réservation. 
 
Un état des lieux sera réalisé avant l’entrée dans la salle lors de la remise des clés. Un autre état des lieux 
sera fait à la remise des clés après utilisation. 
 
➔ Le Conseil municipal, ayant délibéré à l’unanimité des membres présents et représentés, décide : 

• D’approuver les tarifs ci-dessus applicables à compter du 1er janvier 2023 

• D’accorder la gratuité aux associations de la commune. 
 
 

POINT N°27. DELIBERATION 2022 / 082. SALLE POLYVALENTE. ACTUALISATION DES TARIFS 
 
Jean-Philippe DEVIENNE présente la délibération. 
 
En application de l’article L. 2121-29 du Code général des collectivités territoriales, l’assemblée délibérante 
de la collectivité territoriale qui gère le service public local est compétente pour fixer librement le tarif 
d’accès au service.  
 
Il est proposé maintenir les tarifs au niveau de 2022. 
 

Période été (1er mai au 30 septembre)      

Salle 1/2 journée 1 journée 2 jours 3 jours Cuisine Sono Eclairage 

Salle 1 95 € 191 € 363 € 458 € 

66 € 

38 €   

Salle 1+ scène 105 € 210 €  399 € 504 € 38 € 221 € 

Salle 2+ scène 164 € 328 € 623 € 787 € 221 € 221 € 

        

Période hiver (1er octobre au 30 avril)      

Salle 1/2 journée 1 journée 2 jours 3 jours Cuisine Sono Eclairage 

Salle 1 115 € 231 € 448 € 553 € 

66 € 

38 €  

Salle 1+ scène 125 € 250 € 475 € 590 € 38 € 221 € 

Salle 2+ scène 193 € 387 € 732 € 929 € 221 € 221 € 

 
 
Les tarifs se décomposent en plusieurs éléments  

• La salle utilisée (salle 1 - salle 1 avec scène - salle 2). 

• Le prix de location : ½, 1, 2 ou 3 journées. 

• La cuisine (location facultative) : le prix est fixé en fonction de l’utilisation à la journée ou 1/2 
journée. 
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La journée est entendue de 8 heures le matin du jour demandé à 8 heures le lendemain matin. La ½ journée 
est entendue à partir de midi jusqu’à 8 heures le lendemain du jour demandé. 
 
Un état des lieux sera réalisé à l’entrée dans la salle, ainsi qu’à la remise des clés après utilisation. 
 
Une caution de 420 € est demandée au plus tard 8 jours avant la mise à disposition de la salle polyvalente, 
quelles que soient les salles prises. Une caution supplémentaire de 420 € est demandée au plus tard 8 jours 
avant la mise à disposition de la sonorisation ou du matériel d’éclairage. 
 
Un acompte non remboursable de 50 % de la location est demandé à la réservation, le solde est à payer au 
plus tard 8 jours avant l’utilisation de la salle. 
 
Les associations de Coullons peuvent bénéficier d’une gratuité de salle par an à l’occasion de leur première 
demande d’utilisation de l’année civile. Les associations de Coullons bénéficient d’une réduction de 25% 
du prix de la salle pour la seconde utilisation de l’année civile. A partir de la 3ème location, le tarif plein est 
appliqué. 
 
Dans tous les cas : 

o La gratuité ou la réduction de 25 % est valable pour 1 journée d’utilisation 
o L’utilisation de la cuisine est payante à tarif plein  
o L’utilisation de la sonorisation (fixe ou mobile) est payante à raison de 30 € pour la salle 1 (avec 

ou sans la scène) et 50 € pour la salle 2 
o L’utilisation de l’éclairage est payante à raison de 50 % du tarif déterminé. 

 
En cas de location de la salle 2 pour une manifestation de type « loto », et si la capacité maximale de la 
salle est atteinte, les associations peuvent être autorisées à utiliser la salle 1 sous réserve que celle-ci soit 
vacante et s’acquitteront dans ce cas d’un supplément de 53,80 €. Dans ce cas uniquement, le paiement 
des 53,80 € sera effectué avec le solde de la location à l’issue de la manifestation. 
 
Le tarif applicable au-delà de 3 jours sera déterminé comme suit : 40 % du prix de la différence entre le 
2ème et le 3ème jour, par jour supplémentaire. 
 
➔ Le Conseil municipal, ayant délibéré à l’unanimité des membres présents et représentés, décide : 

• D’approuver les tarifs ci-dessus applicables à compter du 1er janvier 2023. 

• De maintenir les règles applicables telles que rappelées ci-dessus. 
 
 
 

*** 

 
David BOUCHER donne communication des décisions prises sur délégation du Conseil municipal : 

• Décision n°2022-002 : refacturation à une Association : perte de rampants et barres de sol d’un 
barnum – coût = 721 € partagé à 50/50 

• Décision n°2022-003 : remboursement des dégradations commises sur la bibliothèque municipale 
en juillet 2022 par un habitant (832 €) – retrait du dépôt de plainte. 

• Décision n°2022-004 : remboursement du delta du coût des lunettes d’un agent qui ont été 
cassées un soir lors de l’accueil périscolaire (60 €). 

 
*** 
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David BOUCHER demande aux membres du Conseil municipal s’ils ont des questions ou remarques.  
 
Pas de questions ou remarques. 
 

 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 22 heures 14. 

 
 
 

Le Maire      Le Secrétaire de séance 

 

 

David BOUCHER     Hugo SUFFIT 

 


